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Arrêté relatif au régime d'ouverture au public

des services de la direction départementale des finances publiques de l'Isère

Le directeur départemental des finances publiques de l’Isère,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d'ouverture au public des services
extérieurs de l'Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État, dans les régions et les départements  ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques  ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 38-2021-06-09-00012 du 9 juin 2021 portant délégation de signature en
matière d'ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction départementale
des finances publiques de l'Isère ;

ARRETE :

Article 1er :

Le Service de Gestion Comptable de Bourgoin-Jallieu sis Immeuble Le Sémaphore
69 rue de la Liberté  38300 BOURGOIN-JALLIEU

sera ouvert à compter du 1er décembre 2023, les lundis, mardis, mercredis et jeudis de 8h30 à
12h00.

Direction départementale
des Finances publiques de l'Isère
8 rue de Belgrade
38022 Grenoble Cedex
Téléphone : 04 76 85 74 00
Mél. : ddfip38@dgfip.finances.gouv.fr
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Article 2 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans les
locaux du service visé à l'article 1er .

Fait à Grenoble, le 13 novembre 2023

Par délégation du Préfet
Pour le Directeur départemental des finances publiques de

l'Isère 

Philippe LERAY

38_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de l�Isère - 38-2023-11-13-00011 - Arrêté relatif au régime d'ouverture au

public des services de la direction départementale des finances publiques de l'Isère [Service de Gestion Comptable de BOURGOIN

JALLIEU] à compter du 1er décembre 2023.

7



38_Direction Territoriale de la Protection

Judiciaire de la Jeunesse

38-2023-10-31-00015

Arrêté conjoint DEJS/DTPJJ Isère : Tarification

2023 ADAJ - Association Beauregard

38_Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse - 38-2023-10-31-00015 - Arrêté conjoint DEJS/DTPJJ Isère :

Tarification 2023 ADAJ - Association Beauregard 8



 

 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

 

 

Direction de l’éducation, de la jeunesse  
et du sport 

 

                                         PREFECTURE DE L’ISERE 
Direction territoriale de la  
protection judiciaire de la  

                         jeunesse de l’Isère 

  
 

 

Arrêté n° 2023-5292 Arrêté n°  
 
 

relatif à la tarification 2023 accordée à l’établissement « A.D.A.J. »,  
géré par l’association Beauregard. 

 
 

Le Préfet de l’Isère, 
Le Président du Département de l’Isère, 

 
 
Vu le Code de l’action sociale et des familles, livre 2, titre 2 (enfance) et livre 3, titre I  
(établissements et services soumis à autorisations), 
 
Vu l’ordonnance n° 45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées 
des frais d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants, 
 
Vu les lois n° 83-8 du 7 janvier 1983, n° 83-663 du 22 juillet 1983 et n° 83-1186 du                  
29 décembre 1983, relatives à la répartition des compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l’Etat, 
 
Vu le Décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux 
attributions des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse, 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 38-2019-05-16-006 du 16 mai 2019 habilitant l’établissement 
conformément au décret 88-949 du 6 octobre 1988 modifié relatif à l’habilitation des personnes 
physiques, établissements ou services auxquels l’autorité judiciaire confie habituellement des 
mineurs, 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 3820190516005 du 16 mai 2019 portant modification d’habilitation justice 
du service ADAJ géré par l’association Beauregard, 
 
Vu la délibération du Département de l'Isère en date du 18 novembre 2022, fixant l'objectif annuel 
d'évolution des dépenses 2023, en application de l'article L.313-8 du Code de l'action sociale et 
des familles, 
 
Vu les propositions budgétaires et leurs annexes pour l'exercice 2023, transmises par la personne 
ayant qualité pour représenter l'établissement ou le service, 
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Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courriers conjoints du Président 
du Département de l'Isère et du Préfet, 
 
Vu le courrier en réponse transmis par la personne ayant qualité pour représenter l'établissement 
ou le service, 
 
Sur proposition conjointe de la Directrice générale des services du Département de l'Isère et de la 
Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l’Isère, 

 
 

Arrêtent : 

 
Article 1 :  
Pour l’exercice budgétaire 2023 les recettes et les dépenses prévisionnelles de l'établissement  
« A.D.A.J. » sont autorisées comme suit : 
 
BP ADAJ  

 

Groupes fonctionnels 

 
Montants 
en euros 

 

 
Total 

en euros 

Dépenses 

Groupe I : Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante 

 
191 425,92 

 

1 178 031,32 
Groupe II : Dépenses afférentes au personnel  

603 822,61 
 

Groupe III : Dépenses afférentes à la structure  
382 782,79 

 

Recettes 

Groupe I : Produits de la tarification  
1 069 101,66 

 
 

1 073 053,84 
Groupe II : Autres produits relatifs à l’exploitation  

3 952,18 
 
 

Groupe III : Produits financiers et produits non 
encaissables 

 
0 
 

 
 
Article 2 :  
Conformément aux dispositions du IV bis de l’article L.314-7 du code de l’action sociale et des 
familles, la dotation globale de financement est fixée à 1 069 101,66 euros correspondant à un 
prix de journée pour les départements extérieurs de 110,08 euros applicable au 1er novembre 
2023. Elle intègre le résultat excédentaire de l’exercice 2021, soit 104 977,48 euros. 
 

La dotation globale sera versée par 12ème. 
 
 
Article 3 : 
Dans l’attente de la fixation des prix de journée 2024, le prix de journée de 80,78 euros, 
correspondant au prix de journée au 1er janvier 2023, sera appliqué à compter du 1er janvier 2024 
pour les départements extérieurs. 

38_Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse - 38-2023-10-31-00015 - Arrêté conjoint DEJS/DTPJJ Isère :

Tarification 2023 ADAJ - Association Beauregard 10



 

 
 
 
 
Article 4 :  
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 5 :  
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné. 
 

Article 6 :  
Les tarifs ainsi fixés au présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs du 
Département de l'Isère et de la Préfecture de l'Isère. 

 

Article 7 :  
La Directrice générale des services du Département de l’Isère et la Directrice territoriale de la 
Protection Judiciaire de la Jeunesse de l’Isère sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
Fait à Grenoble, le 31 octobre 2023 
 
 

Pour le Président et par délégation, 
Le Directeur général adjoint des services  

chargé de la famille 
 
 
 
 
 
 
 
 

Alexis Baron 
 

Pour le Préfet, par délégation, 
Le Secrétaire Général 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Laurent Simplicien 
 

2019 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 
 
 
 

 

Direction de l’éducation, de la jeunesse  
et du sport 

 

PREFECTURE DE L’ISERE 
Direction territoriale de la  
protection judiciaire de la  
jeunesse de l’Isère 

  
 

 

Arrêté n° 2023-5286 Arrêté n°  
 
 

relatif à la tarification 2023 accordée à l’établissement « Espaces d’Avenir » situé  
à Péage de Roussillon et géré par l’association Œuvre de Saint Joseph 

 
 

Le Préfet de l’Isère, 
Le Président du Département de l’Isère, 

 
 
Vu le Code de l’action sociale et des familles, livre 2, titre 2 (enfance) et livre 3, titre I 
(établissements et services soumis à autorisations), 
 
Vu l’ordonnance n° 45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées 
des frais d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants, 
 
Vu les lois n° 83-8 du 7 janvier 1983, n° 83-663 du 22 juillet 1983 et n° 83-1186 du                  
29 décembre 1983, relatives à la répartition des compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l’Etat, 
 
Vu le Décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux 
attributions des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse, 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2005-12479 en date du 13 octobre 2005, habilitant au titre du décret  
88-949 du 6 octobre 1988 modifié, relatif à l’habilitation des personnes physiques, établissements 
ou services auxquels l’autorité judiciaire confie habituellement des mineurs, 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 38-2019-08-21-005 du 21 août 2019 portant renouvellement d’habilitation 
justice de l’établissement « Les Espaces d’Avenir », 
 
Vu la délibération du Département de l'Isère en date du 18 novembre 2022, fixant l'objectif annuel 
d'évolution des dépenses 2023, en application de l'article L.313-8 du code de l'action sociale et 
des familles, 
 
Vu les propositions budgétaires et leurs annexes pour l'exercice 2023, transmises par la personne 
ayant qualité pour représenter l'établissement ou le service, 
 
Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courriers conjoints du Président 
du Département de l'Isère et du Préfet, 
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Vu le courrier en réponse transmis par la personne ayant qualité pour représenter l'établissement 
ou le service, 
 
Sur proposition conjointe de la Directrice générale des services du Département de l'Isère et de la 
Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l’Isère, 

 
 

Arrêtent : 

 
Article 1 :  
Pour l’exercice budgétaire 2023 les recettes et les dépenses prévisionnelles de l'établissement  
« Espaces Avenir » sont autorisées comme suit : 
 
BP « Espaces Avenirs » 

 

Groupes fonctionnels 

 
Montants 
en euros 

 

 
Total 

en euros 

Dépenses 

Groupe I : Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante 

 
44 060,00 

 

611 991,06 
Groupe II : Dépenses afférentes au personnel  

462 960,06 
 

Groupe III : Dépenses afférentes à la structure  
104 971,00 

 

Recettes 

Groupe I : Produits de la tarification  
554 195,89 

 
 

559 195,89 
Groupe II : Autres produits relatifs à l’exploitation  

5 000,00 
 
 

Groupe III : Produits financiers et produits non 
encaissables 

 
0 
 

 
 
Article 2 :  
Conformément aux dispositions du IV bis de l’article L.314-7 du Code de l’action sociale et des 
familles, la dotation globale de financement est fixée à 554 195,89 euros correspondant à un 
prix de journée pour les départements extérieurs de 29,73 euros applicable au 1er septembre 2023.  
 
La dotation globale sera versée par 12ème. 
 
Article 3 : 
Dans l’attente de la fixation des prix de journée 2024, le prix de journée de 27,18 euros, 
correspondant au prix de journée au 1er janvier 2023, sera appliqué à compter du 1er janvier 2024 
pour les départements extérieurs. 
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Article 4 :  
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 5 :  
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné. 
 

Article 6 :  
Les tarifs ainsi fixés au présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs du 
Département de l'Isère et de la Préfecture de l'Isère. 
 

Article 7 :  
La Directrice générale des services du Département et la Directrice territoriale de la Protection 
Judiciaire de la Jeunesse de l’Isère sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
 
 
 
Fait à Grenoble, le 31 octobre 2023 
 
 

Pour le Président et par délégation, 
Le Directeur général adjoint des services  

chargé de la famille 
 
 
 
 
 
 
 
 

Alexis Baron 
 

Pour le Préfet, par délégation, 
Le Secrétaire Général 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Laurent Simplicien 
 

2019 
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 REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 
 

 

Direction de l’éduction, de la jeunesse et du sport 
Service Accueil en protection de l’enfance 

PREFECTURE DE L’ISERE 
Direction territoriale de la 
protection judiciaire de la 
jeunesse de l’Isère  

 
 
Arrêté n°2023-5300 

 
 

  Arrêté n° 
 

 

relatif à la tarification 2023 accordée à l’établissement « Le Nid », 
géré par l’association Le Prado. 

 
 

Le Préfet de l’Isère, 
Le Président du Département de l’Isère, 

  
 
Vu le Code de l’action sociale et des familles, livre 2, titre 2 (enfance) et livre 3, titre I  
(établissements et services soumis à autorisations) ; 
 
Vu l’ordonnance n° 45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées 
des frais d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants, 
 
Vu les lois n° 83-8 du 7 janvier 1983, n° 83-663 du 22 juillet 1983 et n° 83-1186 du 29 décembre 1983, 
relatives à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat ;  
 
Vu le Décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux 
attributions des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 38-2019-05-16-006 du 16 mai 2019 habilitant l’établissement 
conformément au décret 88-949 du 6 octobre 1988 modifié relatif à l’habilitation des personnes 
physiques, établissements ou services auxquels l’autorité judiciaire confie habituellement des 
mineurs, 
 
Vu l’arrêté 2011174-0026 portant modification d’habitation justice de l’établissement dénommé 
« Le Nid » situé à Saint-Etienne-de-Saint-Geoirs géré par l’association Le Prado ; 
 
Vu la délibération du Département de l'Isère du 18 novembre 2022, fixant l'objectif annuel 
d'évolution des dépenses 2023, en application de l'article L.313-8 du Code de l'action sociale et 
des familles ; 
 
Vu les propositions budgétaires et leurs annexes pour l'exercice 2023, transmises par la personne 
ayant qualité pour représenter l'établissement ou le service ; 
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Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courriers conjoints du Président 
du Département de l'Isère et du Préfet, 
 
Vu les courriers en réponse transmis par la personne ayant qualité pour représenter 
l'établissement, 
 
Sur proposition conjointe de la Directrice générale des services du Département de l'Isère et de la 
Directrice territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse de l’Isère, 
 

 
Arrêtent : 

 
Article 1 :  
Pour l’exercice budgétaire 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’établissement 
« Le Nid », géré par l’association Le Prado sont autorisées comme suit : 
  

 
 

Groupes fonctionnels Montant 
en euros 

Total 
en euros 

 
Dépenses 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

357 595,00 € 
 
 
 

3 257 930,89 € 
Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 2 253 480,89 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 646 855,00 € 

 
Recettes Groupe I : Produits de la tarification 

 
3 257 198,89 € 

 

 
 
 

3 257 930,89 € Groupe II : Autres produits relatifs à l’exploitation 0 € 

Groupe III : Produits financiers et produits non 
E  encaissables 732,00 € 

 
Article 2 :  
Conformément aux dispositions du IV bis de l’article L. 314-7 du Code de l’action sociale et des 
familles, la dotation globale de financement 2023 est fixée à 3 257 198,89 euros correspondant 
aux prix de journée applicables, après la reprise du résultat déficitaire 2021 d’un montant global de 
- 48 788,64 euros et d’une reprise sur report à nouveau de 48 788,64 euros : 
 

- 299,42 euros pour l’hébergement 
- 23,35 euros pour les aed-aemo R (niveau 2) 
- 30,36 euros pour l’accompagnement à domicile (niveau 4) 
- 136,88 euros pour le SAI 

 
La dotation globale sera versée par 12ème. 
 
Article 3 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 4 :  
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement. 
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Article 5 :  
En application des dispositions du III de l’article 35 du décret du 22 octobre susvisé, le tarif fixé à 
l’article 2 du présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département de 
l'Isère et de la Préfecture de l'Isère. 
 
Article 7 :  
La Directrice générale des services du Département et la Directrice territoriale de la protection 
judiciaire de la jeunesse de l’Isère sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du Département et de la 
Préfecture de l’Isère. 

 
 
Fait à Grenoble, le 31 octobre 2023 
 
 

Pour le Président et par délégation, 
Le Directeur général adjoint des services  

chargé de la famille 
 
 
 
 
 
 
 
 

Alexis Baron 
 

Pour le Préfet, par délégation, 
Le Secrétaire Général 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Laurent Simplicien 
 

2019 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

 

Direction de l’éducation, de la jeunesse  
et du sport 

 
 
 

PREFECTURE DE L’ISERE 
Direction territoriale de la  
protection judiciaire de la  
jeunesse de l’Isère 

  
 

 

Arrêté n° 2023-5289    Arrêté n°  
 
 

relatif à la tarification 2023 accordée à l’établissement « Les Guillemottes », géré par 
l’association Œuvre du Bon Pasteur 

 
 

Le Préfet de l’Isère, 
Le Président du Département de l’Isère, 

 
 
Vu le Code de l’action sociale et des familles, livre 2, titre 2 (enfance) et livre 3, titre I 
(établissements et services soumis à autorisations), 

 
Vu l’ordonnance n° 45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées 
des frais d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants, 
 
Vu les lois n° 83-8 du 7 janvier 1983, n° 83-663 du 22 juillet 1983 et n° 83-1186 du 29 décembre 
1983, relatives à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les 
régions et l’Etat, 
 
Vu le Décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux 
attributions des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse, 

 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2005-12479 en date du 13 octobre 2005, habilitant au titre du décret 
n°88-949 du 6 octobre 1988 modifié, relatif à l’habilitation des personnes physiques, 
établissements ou services auxquels l’autorité judiciaire confie habituellement des mineurs, 

 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2011070-00012 du 11 mars 2011 portant modification d’habilitation 
justice à établissement « Les Guillemottes », 

 
Vu la délibération du Département de l'Isère en date du 18 novembre 2022, fixant l'objectif annuel 
d'évolution des dépenses 2023, en application de l'article L.313-8 du code de l'action sociale et 
des familles, 
 
Vu les propositions budgétaires et leurs annexes pour l'exercice 2023, transmises par la personne 
ayant qualité pour représenter l'établissement, 
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Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courriers conjoints du Président 
du Département de l'Isère et du Préfet, 

 
Vu les courriers en réponse transmis par la personne ayant qualité pour représenter 
l'établissement, 

 
Sur proposition conjointe de la Directrice générale des services du Département de l'Isère et de la 
Directrice territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse de l’Isère, 

 
 

Arrêtent : 
 
Article 1 :  

Pour l’exercice budgétaire 2023 les recettes et les dépenses prévisionnelles de l'établissement 
« Les Guillemottes » sont autorisées comme suit : 
 
 
BP Les Guillemottes 
 

 

Groupes fonctionnels 

 
Montants 
en euros 

 

 
Total 

en euros 

Dépenses 

Groupe I : Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante 
 

  261 375,62 
 

2 590 987,83 
 

Groupe II : Dépenses afférentes au personnel  
2 170 018,21 

 

Groupe III : Dépenses afférentes à la structure  
  159 594,00 

 

Recettes 

Groupe I : Produits de la tarification  
2 501 457,83 

 
 

2 590 987,83 
 

Groupe II : Autres produits relatifs à l’exploitation  
    89 530,00 

 
 

Groupe III : Produits financiers et produits non 
encaissables 

 
        0 

 

 
Article 2 :  
 
Conformément aux dispositions du IV bis de l’article L.314-7 du Code de l’action sociale et des 
familles, la dotation globale de financement est fixée à 2 501 457,83 euros, correspondant à un 
prix de journée pour les départements extérieurs de 280,09 euros applicables au 1er octobre 2023.  
 
La dotation globale sera versée par 12ème. 
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Article 3 : 

Dans l’attente de la fixation des prix de journée 2024, le prix de journée de 201,81 euros, 
correspondant au prix de journée au 1er janvier 2023 sera applicable à compter du 1er janvier 2024 
pour les départements extérieurs. 
 
Article 4 :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale, dans le délai d'un mois qui court à compter de sa date de 
publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de la date 
de sa notification. 
 
Article 5 :  

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou service concerné. 
 
Article 6 :  

Les tarifs ainsi fixés au présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs du 
Département de l'Isère et de la Préfecture de l'Isère. 
 
Article 7 :  

La Directrice générale des services du Département et la Directrice territoriale de la Protection 
Judiciaire de la Jeunesse de l’Isère sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
 
 
Fait à Grenoble, le 31 octobre 2023 
 
 

Pour le Président et par délégation, 
Le Directeur général adjoint des services  

chargé de la famille 
 
 
 
 
 
 
 
 

Alexis Baron 
 

Pour le Préfet, par délégation, 
Le Secrétaire Général 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Laurent Simplicien 
 

2019 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

        
 

Direction de l’éducation, de la jeunesse  
et du sport 

Direction territoriale de la protection judiciaire 
 de la jeunesse de l’Isère 

  

 

 
Arrêté n° 2023 - 6631     Arrêté n°  

 
Arrêté relatif à la tarification 2023 accordée au service d’actions éducatives en milieu ouvert 

(AEMO) et d’aides éducatives à domicile (AED) géré par l’association Sauvegarde Isère 
 
 

Le Préfet de l’Isère, 
Le Président du Département de l’Isère, 

 
 
 
Vu le Code de l’action sociale et des familles, livre 2, titre 2 (enfance) et livre 3, titre I  
(établissements et services soumis à autorisations) ; 
 

Vu e décret n° 2011-1967 du 26 décembre 2011 relatif à la tarification des établissements et 

services accueillant des mineurs ou des majeurs de moins de vingt et un ans confiés par l’autorité 
judiciaire (article R.314-126 CASF) ; 
 
Vu le Code de la justice pénale des mineurs, ; 
 
Vu les lois n° 83-8 du 7 janvier 1983, n° 83-663 du 22 juillet 1983 et n° 83-1186 du 
29 décembre 1983, relatives à la répartition des compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l’Etat ; 
 
Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux 
attributions des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2005-12479 en date du 13 octobre 2005, habilitant au titre du décret 
n°88-949 du 6 octobre 1988 modifié, relatif à l’habilitation des personnes physiques, 
établissements ou services auxquels l’autorité judiciaire confie habituellement des mineurs ; 
 
Vu l’arrêté n° 2018-8023/3820181019009 du 19 octobre 2018 portant modification de l’autorisation 
du service AEMO-AED, géré par l’association Sauvegarde Isère ; 
 
Vu la délibération du Département de l'Isère en date du 18 novembre 2022 fixant l'objectif annuel 
d'évolution des dépenses 2023, en application de l'article L.313-8 du Code de l'action sociale et 
des familles ; 
 
Vu les propositions budgétaires et leurs annexes pour l'exercice 2023, transmises par la personne 
ayant qualité pour représenter le service ; 
 

38_Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse - 38-2023-10-31-00011 - Arrêté conjoint DEJS/DTPJJ Isère : Tarification

2023 SAEMO-AED géré par Sauvegarde Isère 25



 

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courriers conjoints du Président 
du Département de l'Isère et du Préfet ; 
 
Vu les courriers en réponse transmis par la personne ayant qualité pour représenter 
l'établissement ou le service ; 
 
Sur proposition conjointe de la Directrice générale des services du Département de l'Isère et de la 
Directrice territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse de l’Isère ; 

 
 

Arrêtent : 

 
Article 1 :  

Pour l’exercice budgétaire 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service d’actions 
éducatives en milieu ouvert (AEMO) et d’aides éducatives à domicile (AED) sont autorisées 
comme suit : 
 
AEMO-AED Sauvegarde Isère 
 

 

Groupes fonctionnels 

 
Montants 
en euros 

 

 
Total 

en euros 

Dépenses 

Groupe I : Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante 

 
  240 740,00 

 
5 327 848,45 

 
Groupe II : Dépenses afférentes au personnel 4 356 031,05 

 

Groupe III : Dépenses afférentes à la structure 731 077,40 
 

Recettes 

Groupe I : Produits de la tarification 4 713 401,00 
 
 

4 964 251,00 
 

Groupe II : Autres produits relatifs à l’exploitation 250 850,00 
 
 

Groupe III : Produits financiers et produits non 
encaissables 

0 
 

 
 
Article 2 :  

Conformément aux dispositions du IV bis de l’article L.314-7 du Code de l’action sociale et des 
familles, la dotation globale de financement est fixée à 4 713 401,00 euros, correspondant à un 
prix de 10,90 euros applicable au 1er juin 2023. 
 
La dotation globale intègre le résultat excédentaire de l’exercice 2021, soit 310 114,45 euros et 
une reprise de réserve de compensation pour déficits de 53 483,00 euros. 
 
La dotation globale sera versée par douzième. 
 
Article 3 : 

Dans l’attente de la fixation du prix de journée 2024, le prix de journée correspondant au prix de 
journée au 1er janvier 2023, soit 9,67 euros, sera appliqué pour les départements extérieurs. 
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Article 4 :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale, dans le délai d'un mois qui court à compter de sa date de 
publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de la date 
de sa notification. 
 
Article 5 :  

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée au service concerné. 
 
Article 6 :  

Les tarifs ainsi fixés au présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs du 
Département de l'Isère et de la Préfecture de l'Isère. 
 
Article 7 :  

La Directrice générale des services du Département et la Directrice territoriale de la protection 
judiciaire de la jeunesse de l’Isère sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
 
 
Fait à Grenoble, le 31 octobre 2023 
 
 

Pour le Président et par délégation, 
Le Directeur général adjoint des services  

chargé de la famille 
 
 
 
 
 
 
 
 

Alexis Baron 
 

Pour le Préfet, par délégation, 
Le Secrétaire Général 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Laurent Simplicien 
 

2019 
 
 
Dépôt préfecture le : 27 octobre 2023 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

         
 

Direction de l’éducation, de la jeunesse  
et du sport 

Direction territoriale de la protection judiciaire 
 de la jeunesse de l’Isère 

  

 

 
Arrêté n° 2023 - 6633      Arrêté n°  
 

Arrêté relatif à la tarification 2023 accordée au service d’actions éducatives renforcées en 
milieu ouvert (AEMO) et d’aides éducatives renforcées à domicile (AED)  

géré par l’association Sauvegarde Isère  
 
 
 

Le Préfet de l’Isère, 
Le Président du Département de l’Isère, 

 
 
Vu le Code de l’action sociale et des familles, livre 2, titre 2 (enfance) et livre 3, titre I  
(établissements et services soumis à autorisations) ; 
 

Vu e décret n° 2011-1967 du 26 décembre 2011 relatif à la tarification des établissements et 

services accueillant des mineurs ou des majeurs de moins de vingt et un ans confiés par l’autorité 
judiciaire (article R.314-126 CASF) ; 
 
Vu le Code de la justice pénale des mineurs ; 
 
Vu les lois n° 83-8 du 7 janvier 1983, n° 83-663 du 22 juillet 1983 et n° 83-1186 du 
29 décembre 1983, relatives à la répartition des compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l’Etat ; 
 
Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux 
attributions des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2005-12479 en date du 13 octobre 2005, habilitant au titre du décret 
n° 88-949 du 6 octobre 1988 modifié, relatif à l’habilitation des personnes physiques, 
établissements ou services auxquels l’autorité judiciaire confie habituellement des mineurs ; 
 
Vu l’arrêté n° 2018-8023/3820181019009 du 19 octobre 2018 portant modification de l’autorisation 
du service AEMO-AED, géré par l’association Sauvegarde Isère ; 
 
Vu la délibération du Département de l'Isère en date du 18 novembre 2022 fixant l'objectif annuel 
d'évolution des dépenses 2023, en application de l'article L.313-8 du Code de l'action sociale et 
des familles ; 
 
Vu les propositions budgétaires et leurs annexes pour l'exercice 2023, transmises par la personne 
ayant qualité pour représenter l'établissement ou le service ; 
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Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courriers conjoints du Président 
du Département de l'Isère et du Préfet ; 
 
Vu les courriers en réponse transmis par la personne ayant qualité pour représenter le service ; 
 
Sur proposition conjointe de la Directrice générale des services du Département de l'Isère et de la 
Directrice territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse de l’Isère ; 

 
 

Arrêtent : 
 
Article 1 :  

Pour l’exercice budgétaire 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service d’actions 
éducatives renforcées en milieu ouvert (AEMO) et d’aides éducatives à domicile renforcées (AED) 
sont autorisées comme suit : 
 
AEMO-AED renforcées Sauvegarde Isère 
 

 
Groupes fonctionnels 

Montants 
en euros 

 

Total 
en euros 

Dépenses 

Groupe I : Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante 

24 415,00 
 

351 636,66 
 

Groupe II : Dépenses afférentes au personnel 285 011,81 
 

Groupe III : Dépenses afférentes à la structure 42 209,85 
 

Recettes 

Groupe I : Produits de la tarification 316 586,00 
 

324 086,00 
 

Groupe II : Autres produits relatifs à l’exploitation 7 500,00 
 

Groupe III : Produits financiers et produits non 
encaissables 

        0 
 
 

 
Article 2 :  

Conformément aux dispositions du IV bis de l’article L.314-7 du Code de l’action sociale et des 
familles, la dotation globale de financement est fixée à 316 586,00 euros, correspondant au 
prix de journée de 14,81 euros applicable au 1er juin 2023. 
La dotation globale intègre le résultat excédentaire de l’exercice 2021, soit 27 550,66 euros 
 
La dotation globale sera versée par douzième. 
 
Article 3 : 

Dans l’attente de la fixation du prix de journée 2024, le prix de journée correspondant au prix de 
journée au 1er janvier 2023, soit 15.80 euros, sera appliqué pour les départements extérieurs. 
 
Article 4 :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale, dans le délai d'un mois qui court à compter de sa date de 
publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de la date 
de sa notification. 
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Article 5 :  

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée au service concerné. 
 
Article 6 :  

Les tarifs ainsi fixés au présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs du 
Département de l'Isère et de la Préfecture de l'Isère. 
 
Article 7 :  

La Directrice générale des services du Département et la Directrice territoriale de la Protection 
Judiciaire de la Jeunesse de l’Isère sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
 
 
Fait à Grenoble, le 31 octobre 2023 
 
 

Pour le Président et par délégation, 
Le Directeur général adjoint des services  

chargé de la famille 
 
 
 
 
 
 
 
 

Alexis Baron 
 

Pour le Préfet, par délégation, 
Le Secrétaire Général 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Laurent Simplicien 
 

2019 
 
 
Dépôt préfecture le : 27 octobre 2023 
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Direction de l’éducation, de la jeunesse  
et du sport 

Direction territoriale de la protection judiciaire 
de la jeunesse de l’Isère 

  

 

 
Arrêté n°2023-4646           Arrêté n°  
 
 

relatif à la tarification 2023 accordée au SAJAD, géré par l’association CODASE 
 
 
 

Le Préfet de l’Isère, 
Le Président du Conseil départemental de l’Isère, 

 
 
 
Vu le Code de l’action sociale et des familles, livre 2, titre 2 (enfance) et livre 3, titre I  
(établissements et services soumis à autorisations), 

 
Vu les lois n° 83-8 du 7 janvier 1983, n° 83-663 du 22 juillet 1983 et n° 83-1186 du 
29 décembre 1983, relatives à la répartition des compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l’Etat, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental de l'Isère en date du 18 novembre 2022, fixant 
l'objectif annuel d'évolution des dépenses 2023, en application de l'article L.313-8 du code de 
l'action sociale et des familles, 
 
Vu les propositions budgétaires et leurs annexes pour l'exercice 2023, transmises par la personne 
ayant qualité pour représenter l'établissement ou le service, 

 
Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courriers conjoints du Président 
du Conseil départemental de l'Isère et du Préfet, 

 
Vu les courriers en réponse transmis par la personne ayant qualité pour représenter 
l'établissement ou le service, 

 
Sur proposition conjointe de la Directrice générale des services du Département de l'Isère et de la 
Directrice territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse de l’Isère, 
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Arrêté n° 2023-4646 
 

 

Arrêtent : 
 
Article 1 :  

Pour l’exercice budgétaire 2023 les recettes et les dépenses prévisionnelles du SAJAD sont 
autorisées comme suit : 
 

 

Groupes fonctionnels 

 
Montants 
en euros 

 

 
Total 

en euros 

Dépenses 

Groupe I : Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante 

 
68 000 

 

654 233 
Groupe II : Dépenses afférentes au personnel 518 058 

 

Groupe III : Dépenses afférentes à la structure  
68 175 

 

Recettes 

Groupe I : Produits de la tarification  
622 811 

 

625 811 
 

 
Groupe II : Autres produits relatifs à l’exploitation 

 
1 550 

 
 

Groupe III : Produits financiers et produits non 
encaissables 

 
1 450 

 

 
Article 2 :  

Conformément aux dispositions du IV bis de l’article L.314-7 du code de l’action sociale et des 
familles, la dotation globale de financement est fixée à 622 811 euros, correspondant au prix 
de journée de 68,74 euros, applicables au 1er octobre 2023. 
 
La dotation globale intègre le résultat excédentaire de l’exercice 2021, soit 28 421,96 euros et sera 
versée par douzième. 
 
Article 3 : 

Dans l’attente de la fixation des prix de journée 2024, le prix de journée correspondant au prix de 
journée au 1er janvier 2023, soit 47,40 euros sera appliqué pour les Départements extérieurs. 
 
Article 4 :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale, dans le délai d'un mois qui court à compter de sa date de 
publication, ou à l'égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter de la date 
de sa notification. 
 
Article 5 :  

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou service concerné. 
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Arrêté n° 2023-4646 
 

 

Article 6 :  

Les tarifs ainsi fixés au présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs du 
Département de l'Isère et de la Préfecture de l'Isère. 
 
Article 7 :  

La Directrice générale des services du Département et la Directrice territoriale de la Protection 
Judiciaire de la Jeunesse de l’Isère sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
 
 
Fait à Grenoble, le 31 octobre 2023 
 
 

Pour le Président et par délégation, 
Le Directeur général adjoint des services  

chargé de la famille 
 
 
 
 
 
 
 
 

Alexis Baron 
 

Pour le Préfet, par délégation, 
Le Secrétaire Général 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Laurent Simplicien 
 

: 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 
 

 

DIRECTION DE L’EDUCATION, DE LA JEUNESSE  
ET DU SPORT 

Service Accueil en protection de l’enfance 

PREFECTURE DE L’ISERE 
Direction territoriale de la 
protection judiciaire de la 
jeunesse de l’Isère  

 
 
 
Arrêté n°2023-5299 

 
 

                     Arrêté n° 

 

relatif à la tarification 2023 accordée au « Service accueil de jour Jean-Marie Vianney », 
géré par la Fondation d’Auteuil 

 

Le Préfet de l’Isère, 
Le Président du Département de l’Isère, 

 
 
Vu le Code de l’action sociale et des familles, livre 2, titre 2 (enfance) et livre 3, titre I 
(établissement et services soumis à autorisations), 
 
Vu le Décret n°2011-1967 du 26 décembre 2011 relatif à la tarification des établissements et 
services accueillant des mineurs ou des majeurs de moins de vingt et un ans confiés par l’autorité 
judiciaire (article R.314-126 CASF)   
 
Vu le Code de la justice pénale des mineurs ; 
 
Vu les lois n° 83-8 du 7 janvier 1983, n° 83-663 du 22 juillet 1983 et n° 83-1186 du 29 décembre 1983, 
relatives à la répartition des compétences entre les communes, les Départements, les Régions et 
l’Etat, 
 
Vu le Décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux 
attributions des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse, 
 
Vu l’arrêté en date du 24 juin 2021 de modification d’autorisation de la capacité de l’établissement, 
fixé à 105 places dont un internat éducatif d’une capacité de 60 places, un foyer jeunes travailleurs 
de 20 places et un service d’accueil de jour de 25 places pour des garçons et filles âgés de 12 à 
18 ans, 
 
Vu la délibération du Département de l’Isère du 18 novembre 2022 d’orientation budgétaire relative 
au financement 2023 des établissements et services sociaux et médico-sociaux, 
 
Vu l’avis favorable de la direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l’Isère  
par délégation de la direction interrégionale, service instructeur de la préfecture en date du  
29 janvier 2018, 
 

38_Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse - 38-2023-10-31-00018 - Arrêté conjoint DEJS/DTPJJ Isère :

Tarification 2023 Service Accueil de Jour Jean-Marie Vianney - Fondation d'Auteuil 37



 2 

Vu les propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2023, transmises par la personne 
ayant qualité pour représenter l’établissement ou le service, 
 
Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courriers conjoints du Président 
du Département de l’Isère et du Préfet, 
 
Vu le courrier en réponse transmis par la personne ayant qualité pour représenter l’établissement 
ou le service, 
 
Sur proposition conjointe de Madame la Directrice générale des services du Département de 
l’Isère et de Madame la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l’Isère, 
 

Arrêtent  
Article 1 :  
Pour l’exercice budgétaire 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service  
« Accueil de jour Jean-Marie Vianney » sont autorisées comme suit :  
 

BP CPOM total Montants en euros 

Charges brutes 532 144,49 

Produits 473 760,49 

Charges nettes 529 706,42 

Recettes en atténuation      2 438,07 

Reprise sur excédents                       58 384,00 

Dotation globale après reprise 471 322,42 

 
Article 2 :  
Conformément aux dispositions du IV bis de l’article L. 314-7 du Code de l’action sociale et des 
familles, la dotation globale de financement 2023 est fixée à 471 322,42 euros. Le prix de 
journée applicable aux départements extérieurs est de 57,98 euros à partir du 1er octobre 2023. 
 
La dotation globale sera versée par 12ème. 
 
Article 3 :  
Dans l’attente de la fixation des prix de journée 2024, le prix de journée de 52,70 euros, 
correspondant au prix de journée au 1er janvier 2023, sera appliqué à compter du 1er janvier 2024 
pour les départements extérieurs. 
 
Article 4 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 5 :  
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
Article 6 :  
Les tarifs ainsi fixés au présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs du 
Département de l’Isère et de la Préfecture de l’Isère. 
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Article 7 :  
La Directrice générale des services du Département et la Directrice Territoriale de la Protection 
Judiciaire de la Jeunesse de l’Isère sont chargées, chacune en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
 
 
 
Fait à Grenoble, le 31 octobre 2023 
 
 

Pour le Président et par délégation, 
Le Directeur général adjoint des services  

chargé de la famille 
 
 
 
 
 
 
 
 

Alexis Baron 
 

Pour le Préfet, par délégation, 
Le Secrétaire Général 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Laurent Simplicien 
 

2019 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

 

Direction de l’éducation, de la jeunesse  
et du sport 

 
 
 

PREFECTURE DE L’ISERE 
Direction territoriale de la  
protection judiciaire de la  
jeunesse de l’Isère 

  
 

 

Arrêté n° 2023-5287 Arrêté n°  
 
 

relatif à la tarification 2023 accordée au « Service éducatif Saint-Joseph » situé  
à Vienne, géré par l’association Œuvre de Saint-Joseph 

 
 

Le Préfet de l’Isère, 
Le Président du Département de l’Isère, 

 
 
Vu le Code de l’action sociale et des familles, livre 2, titre 2 (enfance) et livre 3, titre I 
(établissements et services soumis à autorisations), 
 
Vu l’ordonnance n° 45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées 
des frais d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants, 
 
Vu les lois n° 83-8 du 7 janvier 1983, n° 83-663 du 22 juillet 1983 et n° 83-1186 du 29 décembre 
1983, relatives à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les 
régions et l’Etat, 
 
Vu le Décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux 
attributions des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse, 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2005-12479 en date du 13 octobre 2005, habilitant au titre du décret  
88-949 du 6 octobre 1988 modifié, relatif à l’habilitation des personnes physiques, établissements 
ou services auxquels l’autorité judiciaire confie habituellement des mineurs, 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 38-2019-02-11-005 du 11 février 2019 portant renouvellement 
d’habilitation justice du service éducatif géré par l’association OSJ, 
 
Vu la délibération du Département de l'Isère en date du 18 novembre 2022, fixant l'objectif annuel 
d'évolution des dépenses 2023, en application de l'article L.313-8 du code de l'action sociale et 
des familles, 
 
Vu les propositions budgétaires et leurs annexes pour l'exercice 2023, transmises par la personne 
ayant qualité pour représenter l'établissement ou le service, 
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Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courriers conjoints du Président 
du Département de l'Isère et du Préfet, 
 
Vu le courrier en réponse transmis par la personne ayant qualité pour représenter l'établissement 
ou le service, 
 
Sur proposition conjointe de la Directrice générale des services du Département de l'Isère et de la 
Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l’Isère, 
 

Arrêtent : 

 
Article 1 :  
Pour l’exercice budgétaire 2023 les recettes et les dépenses prévisionnelles de l'établissement  
« Service éducatif » sont autorisées comme suit : 
 
BP Service éducatif  

 

Groupes fonctionnels 

 
Montants 
en euros 

 

 
Total 

en euros 

Dépenses 

Groupe I : Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante 

 
117 791,21 

 

696 793,96 
Groupe II : Dépenses afférentes au personnel  

371 861,75 
 

Groupe III : Dépenses afférentes à la structure  
207 141,00 

 

Recettes 

Groupe I : Produits de la tarification  
571 869,70 

 
 

587 969,70 
Groupe II : Autres produits relatifs à l’exploitation  

16 100,00 
 
 

Groupe III : Produits financiers et produits non 
encaissables 

 
0 
 

 
 
Article 2 :  
Conformément aux dispositions du IV bis de l’article L.314-7 du Code de l’action sociale et des 
familles, la dotation globale de financement est fixée à 571 869,70 euros correspondant à un 
prix de journée pour les départements extérieurs de 53,12 euros applicable au 1er septembre 2023. 
Elle intègre le résultat excédentaire de l’exercice 2021, soit 108 824,26 euros. 
 
La dotation globale sera versée par 12ème. 
 
Article 3 : 
Dans l’attente de la fixation des prix de journée 2024, le prix de journée de 54,98 euros, 
correspondant au prix de journée au 1er janvier 2023, sera appliqué à compter du 1er janvier 2024 
pour les départements extérieurs. 
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Article 4 :  
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 5 :  
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné. 
 

Article 6 :  
Les tarifs ainsi fixés au présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs du 
Département de l'Isère et de la Préfecture de l'Isère. 
 

Article 7 :  
La Directrice générale des services du Département et la Directrice territoriale de la Protection 
Judiciaire de la Jeunesse de l’Isère sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
 
 
 
Fait à Grenoble, le 31 octobre 2023 
 
 

Pour le Président et par délégation, 
Le Directeur général adjoint des services  

chargé de la famille 
 
 
 
 
 
 
 
 

Alexis Baron 
 

Pour le Préfet, par délégation, 
Le Secrétaire Général 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Laurent Simplicien 
 

2019 
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Secrétariat général
Direction de la citoyenneté

de l’immigration et de l’intégration

Bureau des élections, des réglementations,
des associations et des missions de proximité

Arrêté n°38-2023-11-
portant modification de l’arrêté n°38-2020-06-09-001 portant agrément d’un établissement assurant la

formation initiale et continue et la formation à la mobilité des conducteurs de taxi

LE PREFET DE L’ISERE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code des transports et notamment ses articles R.3120-8-2 et R.3120-9 ;  

VU le code du travail, notamment ses articles L.6351-1 à L.6355-24 et R.6316-1 ;

VU l’arrêté  du 11  août  2017  relatif  à  l’agrément  des  centres  de  formation  habilités  à  dispenser  la
formation initiale et continue des conducteurs de taxi et des conducteurs de voiture de transport avec
chauffeur ;

VU l’arrêté du 11 août 2017 relatif à la formation continue des conducteurs de taxi et des conducteurs
de voiture de transport avec chauffeur et à la mobilité des conducteurs de taxi ;

VU l’arrêté préfectoral n°38-2020-06-09-001 du 9 juin 2020 portant agrément de l’association Formation
Nationale des Taxis  Indépendants  (FNTI FORMATION) pour l’exploitation d’un centre de formation
pour assurer la formation initiale et continue et la formation à la mobilité des conducteurs de taxi dans
les locaux de l’hôtel Ibis situé 21 avenue d’Italie à Bourgoin Jallieu (38), modifié par l’arrêté préfectoral
n°38-2020-08-13-002 du 13 août 2020 ;

VU le courrier du 27 septembre 2023 de Mme Viviane BANVILLE, vice-présidente de l’association FNTI
FORMATION, signalant un changement de présidence de l’association FNTI FORMATION ;

VU les pièces du dossier produites à l’appui de la demande ;

ARRÊTE

ARTICLE  1  er     : L’article  1er de  l’arrêté  n°38-2020-06-09-001 du  9  juin  2020,  portant  agrément  de
l’association Formation Nationale des Taxis Indépendants (FNTI FORMATION) pour l’exploitation d’un
centre de formation pour assurer la formation initiale et continue et la formation à la mobilité des
conducteurs de taxi, complété par l’arrêté  n°38-2020-08-13-002 du 13 août 2020, est modifié comme
suit :

Un agrément est accordé à l’association  FORMATION NATIONALE DES TAXIS INDEPENDANTS (FNTI
FORMATION), représentée par son président M. Christian IACONO, dont le siège social est situé 141 rue
Baraban 69003 LYON, pour assurer la formation initiale et continue des conducteurs de taxi ainsi que la
formation à la mobilité, dans les locaux de l’hôtel Ibis situé 21 avenue d’Italie 38300 Bourgoin-Jallieu.

Tél : 04 76 60 48 97
Mél : pref-bvd@isere.gouv.fr
Adresse, 12, place de Verdun, CS 71046 
38021 Grenoble Cedex 01
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Un agrément est accordé à l’association  FORMATION NATIONALE DES TAXIS INDEPENDANTS (FNTI
FORMATION), représentée par son président M. Christian IACONO, dont le siège social est situé 141 rue
Baraban 69003 LYON, pour assurer la formation initiale et continue des conducteurs de taxi ainsi que la
formation à la mobilité,  dans la salle communale de réunion Fil  d’Argent,  situé 8 place de France -
Mairie, 38150 Chanas.

Le reste sans changement.

ARTICLE 2 : Conformément aux articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, cette
décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  administratif  devant  l’autorité  compétente  et  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa
notification.  Le  recours  contentieux  peut  être  effectué  par  la  voie  de  l’application  "Télérecours
citoyens" sur le site www.telerecours.fr 

ARTICLE 3: Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  l’Isère,  accessible  sur  le  site  Internet  de  la
préfecture www.isere.gouv.fr et notifié au dirigeant visé à l’article 1 du présent arrêté.

Grenoble, le 6 novembre 2023

Le Préfet,

Pour le préfet et par délégation
Le Secrétaire Général

Laurent SIMPLICIEN

Tél : 04 76 60 48 97
Mél : pref-bvd@isere.gouv.fr
Adresse, 12, place de Verdun, CS 71046 
38021 Grenoble Cedex 01
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   
Dossier n°  2012/0016
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2023-11-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820171115018 du 15 novembre 2017 autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection dans l’établissement  « Banque de Savoie » situé  rue Charamil à
ALLEVARD ;

VU la demande transmise par télédéclaration le 28 août 2023, présentée par Le Chargé de
Sécurité,  de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et
autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19
octobre 2023,  et  les  préconisations  émises par  cette  instance après  que celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans l’établissement « Banque de Savoie »  situé  rue Charamil à
ALLEVARD, est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0016.

Le titulaire de cette autorisation est : Le Chargé de Sécurité 
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Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d'actes terroristes.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 2 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et ordre publics »  et  de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à Le  Chargé  de  Sécurité  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
ALLEVARD.

Grenoble, le 03 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2023/0559 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-11-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le  05 juin 2023 et présentée
par Le Chargé de Sécurité,  préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection
pour équiper son établissement  «  Banque Populaire Auvergne Rhône-Alpes  » situé
156 avenue de Romans à SAINT-MARCELLIN ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  19
octobre 2023,  et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article  1
er

 – Le Chargé  de  Sécurité,  est  autorisé(e)  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement Banque Populaire Auvergne Rhône Alpes  situé 156 avenue de Romans à
SAINT-MARCELLIN, un  système de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0559.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d'actes terroristes.
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Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  3  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et ordre publics »  et  de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au  Chargé de Sécurité ainsi qu’à Monsieur le Maire de  SAINT-
MARCELLIN.

Grenoble, le 03 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   
Dossier n°  2008/1463
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2023-11-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation transmise par télédéclaration le 29 août 2023, présentée par
Le  Responsable  Service  Sécurité  BNP  PARIBAS,  préalable  à  l’installation  d’un
système de vidéoprotection pour équiper sont l’établissement  « BNP » situé  2, Place
de Miremont à VIENNE;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19
octobre 2023, et  les  préconisations  émises par  cette  instance après  que celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  
er
   – Le Responsable Service Sécurité BNP PARIBAS est autorisé pour une durée

de cinq ans renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre
dans son l’établissement « BNP  » situé  2, Place de Miremont à  VIENNE, un système de
vidéoprotection  conformément  au dossier  présenté  et  annexé à  la  demande enregistrée
sous le numéro 2008/1463.
   
Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d'actes terroristes.
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Le dispositif de vidéoprotection est composé de 5 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et ordre publics »  et  de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Le  Responsable  Service  Sécurité  BNP PARIBAS ainsi  qu’à
Monsieur le Maire de VIENNE.

Grenoble, le 03 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   
Dossier n°  2008/0937
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2023-11-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n° 3820180309003 du 09 mars 2018  autorisant l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection dans l’établissement  « BNP PARIBAS » situé  Centre Commercial Les
Roches à VILLEFONTAINE;

VU la  demande transmise  par  télédéclaration  le 31  août  2023, présentée  par  Le
Responsable  Service  Sécurité  BNP PARIBAS,  de  renouvellement d’exploitation  du
système de vidéoprotection installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19
octobre 2023,  et  les  préconisations  émises par  cette  instance après  que celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans l’établissement « BNP PARIBAS » situé Centre Commercial Les
Roches à  VILLEFONTAINE, est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable,
conformément au dossier  présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2008/0937.

Le titulaire de cette autorisation est : Le Responsable Service Sécurité BNP PARIBAS 
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Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d'actes terroristes.

Le dispositif  de  vidéoprotection  est  composé de 3  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et ordre publics »  et  de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  au Responsable  Service  Sécurité  BNP  PARIBAS ainsi  qu’à
Monsieur le Maire de VILLEFONTAINE.

Grenoble, le 03 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   
Dossier n°  2018/0380
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2023-11-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n° 3820180606017 du  06 juin 2018  autorisant  l’installation d’un dispositif  de
vidéoprotection dans l’établissement « Boutique HARIBO » situé centre commercial Le
Village - H02 à VILLEFONTAINE;

VU la  demande transmise par  télédéclaration le  25 août 2023, présentée par  Monsieur
PHILIPPE COSSON,  de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection
installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19
octobre 2023,  et  les  préconisations  émises par  cette  instance après  que celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans l’établissement « Boutique HARIBO » situé centre commercial
Le  Village  -  H02 à  VILLEFONTAINE,  est  reconduite pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2018/0380.

Le titulaire de cette autorisation est :Monsieur PHILIPPE COSSON 

12 place de Verdun CS 71046 - 38021 GRENOBLE CEDEX
04.76.60.34.00 - www.isere.gouv.fr - Horaires d'ouverture : du lundi au vendredi de 9 H 00 à 15 H 30

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2023-11-03-00056 - AP BOUTIQUE HARIBO VILLEFONTAINE 70



Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.

Le dispositif  de vidéoprotection est  composé de 4  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

12 place de Verdun CS 71046 - 38021 GRENOBLE CEDEX
04.76.60.34.00 - www.isere.gouv.fr - Horaires d'ouverture : du lundi au vendredi de 9 H 00 à 15 H 30

2

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2023-11-03-00056 - AP BOUTIQUE HARIBO VILLEFONTAINE 71



Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et ordre publics »  et  de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur PHILIPPE COSSON ainsi qu’à Monsieur le Maire de
VILLEFONTAINE.

Grenoble, le 03 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   
Dossier n°2018/0081  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-11-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n°  3820180416012 du 16 avril 2018  autorisant l’installation d’un dispositif  de
vidéoprotection  pour  équiper   l’établissement  « Box  de  Chartreuse  »   situé  1353
boulevard de Charavines à VOIRON ;

VU la demande transmise le 11 juillet 2023 et présentée par Madame Laure CALMETTES,
directrice  générale,  de  renouvellement  d’exploitation  du  système  de  vidéoprotection
installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19
octobre 2023,  et  les  préconisations  émises par  cette  instance après  que celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1   er      –   La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Madame
Laure  CALMETTES,  directrice  générale,  est   autorisée pour   une   durée de   cinq   ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté pour l’établissement  « Box de
Chartreuse  » situé  1353 boulevard de Charavines  à  VOIRON  conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2018/0081.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 42 caméras intérieures et 12 caméras
extérieures. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er
, par

une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis   le   cas   d’une   réquisition   judiciaire,   ils   doivent   être   détruits   à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article   4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article   8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra   faire   l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article   9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et ordre publics »  et  de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article   12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé à  Madame Laure  CALMETTES,  Directrice  Générale  ainsi  qu’à
Monsieur le Maire de VOIRON.

Grenoble, le 03 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  

Dossier n° 2022/0650 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-11-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 22 mars 2023 et présentée
par  Monsieur  Gregory  HUPIN,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection  pour  équiper  son  établissement  «  Camping  Capfun  Le  Temps
Libre» situé  580 route de Fond Rozier à BOUGE-CHAMBALUD ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19
octobre 2023,  et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article  1
er

 – Monsieur  Gregory  HUPIN,  est  autorisé(e)  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement Camping Capfun Le Temps Libre situé 580 route de Fond Rozier à BOUGE-
CHAMBALUD, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2022/0650.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

12 place de Verdun  CS 71046 - 38031 GRENOBLE CEDEX
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Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection est  composé de 1 caméra intérieure et 8 caméras
extérieures. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

12 place de Verdun  CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et ordre publics »  et  de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  Gregory  HUPIN  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
BOUGE-CHAMBALUD.

Grenoble, le 03 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI

12 place de Verdun  CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX
04.76.60.34.00 - www.isere.gouv.fr Horaires d'ouverture : du lundi au vendredi de 9 H 00 à 15 H 30

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2023-11-03-00058 - AP CAMPING CAPFUN LE TEMPS LIBRE A BOUGE CHAMBALUD 80



38_Pref_Préfecture de l'Isère

38-2023-11-03-00071

AP CAPI à avenue du Lemand VILLEFONTAINE 

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2023-11-03-00071 - AP CAPI à avenue du Lemand VILLEFONTAINE 81



Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2023/0561 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-11-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le  22 mai 2023 et présentée
par  Monsieur  Jean  PAPADOPULO,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection pour équiper son établissement « Communauté d’Agglomération Porte
de l'Isère» situé  Avenue du Lemand à VILLEFONTAINE ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19
octobre  2023,  et  les préconisations émises par  cette instance après que celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur Jean PAPADOPULO,  est autorisé(e) pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement  Communauté d’Agglomération Porte de l'Isère situé  Avenue du Lemand à
VILLEFONTAINE, un  système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0561.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments
publics.

12 place de Verdun  CS 71046 - 38031 GRENOBLE CEDEX
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Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 9 caméras extérieures. Ces caméras
ne peuvent,  en aucun cas,  filmer  la voie  publique.  Les zones d’habitation privées
éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

12 place de Verdun  CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et ordre publics »  et  de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur Jean PAPADOPULO ainsi qu’à Monsieur le Maire de
VILLEFONTAINE.

Grenoble, le 03 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   
Dossier n°  2018/0860
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2023-11-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820190117037 du 17 janvier 2019 autorisant l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection dans l’établissement  « CIC » situé  48B route de Grenoble à  SAINT-
ÉGRÈVE;

VU la demande transmise par télédéclaration le , présentée par Le Chargé de sécurité, de
renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et autorisé dans
l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  19
octobre 2023, et  les  préconisations  émises par  cette  instance après  que celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans l’établissement « CIC » situé 48B route de Grenoble à SAINT-
ÉGRÈVE, est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2018/0860.

12 place de Verdun CS 71046 - 38021 GRENOBLE CEDEX
04.76.60.34.00 - www.isere.gouv.fr - Horaires d'ouverture : du lundi au vendredi de 9 H 00 à 15 H 30

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2023-11-03-00059 - AP CIC  48b route de Grenoble à SAINT EGREVE 86



 Le titulaire de cette autorisation est : Le Chargé de sécurité 

Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 6 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et ordre publics »  et  de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé à  Chargé de sécurité  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de SAINT-
ÉGRÈVE.

Grenoble, le 03 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   
Dossier n°  2018/0160
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2023-11-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n° 3820180403016 du 03 avril 2018   autorisant l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection dans l’établissement  « COLRUYT-RETAIL FRANCE » situé 67 chemin
de la Motte à SAINT-JUST-DE-CLAIX;

VU la demande transmise par  télédéclaration le 20 février 2023, présentée par  Monsieur
DIDIER GUERIAUD , de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection
installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19
octobre 2023,  et  les  préconisations  émises par  cette  instance après  que celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de  vidéoprotection  dans  l’établissement  « COLRUYT-RETAIL  FRANCE »  situé  67
chemin de la Motte à SAINT-JUST-DE-CLAIX, est reconduite pour une durée de cinq ans
renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2018/0160.

12 place de Verdun CS 71046 - 38021 GRENOBLE CEDEX
04.76.60.34.00 - www.isere.gouv.fr - Horaires d'ouverture : du lundi au vendredi de 9 H 00 à 15 H 30

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2023-11-03-00061 - AP COLRUYT RETAIL FRANCE SAINT JUST DE CLAIX 90



Le titulaire de cette autorisation est :Monsieur DIDIER GUERIAUD 

Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments
publics, Lutte contre la démarque inconnue.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 31 caméras intérieures et 6 caméras
extérieures. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et ordre publics »  et  de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur DIDIER GUERIAUD ainsi qu’à Monsieur le Maire de
SAINT-JUST-DE-CLAIX.

Grenoble, le 03 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2016/0028
Arrêté portant modification d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTÉ N°38-2023-11-
 

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°   382022041200038   du  12   avril   2022 portant  autorisation
d’installation d’un système de vidéoprotection dans l’établissement « Concessionnaire
PEUGEOT » situé 237 cours de la Libération à GRENOBLE ;

VU la  demande  de  modification  transmise  par  télédéclaration  le  22   juin   2023 par
Monsieur  Mathieu  GAESSLER,  du  système  de  vidéoprotection  installé  dans
l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19
octobre 2023,  et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés  individuelles  et  la
nécessité de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1er –   Monsieur Mathieu GAESSLER,  est autorisé(e) à modifier, pour la durée de
cinq  ans, dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  oeuvre  dans
l’établissement  « Concessionnaire  PEUGEOT »  situé  237  cours  de  la  Libération  à
GRENOBLE, le système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2016/0028.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le   dispositif   de   vidéoprotection   est   composé   de   10   caméras   intérieures   et   19
caméras   extérieures.   Ces   caméras   ne   peuvent,   en   aucun   cas,   filmer   la   voie
publique.   Les   zones   d’habitation   privées   éventuellement   filmées   devront   être
floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auquel  celui-ci  sera  joignable  et  un
pictogramme représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la
sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours
au minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à
l’expiration d’un délai de 30 jours. 

Article   4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article   6 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des
images,  devra être  strictement  interdit à  toute personne n'y ayant  pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article  L.253-5 du livre II  du code de la  sécurité  intérieure et  les  articles R253-3 et
R253-4.

Article 8 – Toute nouvelle  modification présentant un caractère substantiel devra faire
l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant la protection des images).
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Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-
1 et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de
l'article R252-12,  et  en cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité
et  ordre  publics »  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de
la  Préfecture  de  l’Isère.  Elle  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal
Administratif  de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication au
document précité.

Article   11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Mathieu GAESSLER, ainsi qu’à Monsieur le Maire
de GRENOBLE.

     Grenoble, le 03 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2023/0598 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-11-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 13 juillet 2023 et présentée
par  Le  Responsable  de  l’Unité  Sécurité,  préalable  à  l'installation  d'un  système de
vidéoprotection pour équiper son établissement « CRÉDIT AGRICOLE SUD RHÔNE-
ALPES» situé Rond-point des Cités - Route Nationale 7 à ROUSSILLON ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19
octobre 2023,  et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Le Responsable de l’Unité Sécurité,  est autorisé(e) pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans
son établissement CRÉDIT AGRICOLE SUD RHÔNE-ALPES situé Rond-point des Cités -
Route  Nationale  7 à  ROUSSILLON, un  système  de  vidéoprotection  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0598.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes.
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Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 8 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et ordre publics »  et  de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Responsable de l’Unité Sécurité ainsi qu’à Monsieur le Maire de
ROUSSILLON.

Grenoble, le 03 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   
Dossier n°  2008/0342
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2023-11-03-

Portant modification de l’arrêté n° 38-2023-08-16-00067 du 16 août 2023 autorisant le
système de vidéo installé dans l’établissement « CIC LYONNAISE DE BANQUE » situé

Avenue du Vercors à MEYLAN

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n° 38-20180925007  du  25  septembre  2023  autorisant  l’installation  d’un
dispositif  de vidéoprotection dans l’établissement  « CIC LYONNAISE DE BANQUE  »
situé Avenue du Vercors à MEYLAN;

VU la demande transmise par télédéclaration le 25 avril 2023, présentée par Monsieur le
Chargé de sécurité,  de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection
installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 27
juillet  2023,  et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDÉRANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er     –    L’arrêté n°   38-2023-08-16-00067 du 16 août 2023   est abrogé.  

Article 2 –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système de
vidéoprotection dans l’établissement « CIC LYONNAISE DE BANQUE » situé Avenue du
Vercors à  MEYLAN,  est  reconduite pour  une  durée de  cinq  ans  renouvelable,
conformément au dossier  présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2008/0342.

Le titulaire de cette autorisation est : Monsieur le Chargé de sécurité 

Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 4 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 4 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  5 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.
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Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  9 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article 10 –  Sans préjudice des sanctions  pénales applicables,  la  présente autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et ordre publics »  et  de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 12 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  13 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 14 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 15 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur le Chargé de sécurité ainsi qu’à Monsieur le Maire de
MEYLAN.

Grenoble, le 03 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   
Dossier n°2018/0427  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-11-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n°  3820180821003 du 21 août 2018  autorisant l’installation d’un dispositif  de
vidéoprotection pour équiper  l’établissement  « DÉPARTEMENT DE L ISÈRE  » situé
RD 1091 Chambon amont du tunnel  à MIZOEN ;

VU la  demande  transmise  le  09   octobre   2023 et  présentée  par  Monsieur  Olivier
LATOUILLE,  chef  de  service,  de  renouvellement  d’exploitation  du  système  de
vidéoprotection installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19
octobre 2023,  et  les  préconisations  émises par  cette  instance après  que celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1   er      –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
Olivier  LATOUILLE,  chef  de  service,  est   autorisée pour   une   durée de   cinq   ans
renouvelable, dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  pour  l’établissement
« DÉPARTEMENT DE L ISÈRE  » situé  RD 1091 Chambon amont du tunnel    à  MIZOEN
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2018/0427.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Régulation du trafic routier.

Le dispositif  de vidéoprotection est composé de 1 caméra extérieure visionnant la
voie  publique.  Les zones  d’habitation  privées  éventuellement   filmées  devront  être
floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er
, par

une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis   le   cas   d’une   réquisition   judiciaire,   ils   doivent   être   détruits   à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article   4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article   8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra   faire   l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article   9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et ordre publics »  et  de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article   12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Olivier LATOUILLE, chef de service ainsi qu’à Monsieur
le Maire de MIZOEN.

Grenoble, le 03 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   
Dossier n°2018/0426  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-11-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820180821002 du autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection
pour  équiper  l’établissement  « DÉPARTEMENT  DE  L  ISÈRE»   situé  RD  1091  à
MIZOEN ;

VU la  demande  transmise  le  09   octobre   2023 et  présentée  par  Monsieur  Olivier
LATOUILLE,  chef  de  service,  de  renouvellement  d’exploitation  du  système  de
vidéoprotection installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19
octobre 2023,  et  les  préconisations  émises par  cette  instance après  que celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1   er      –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
Olivier  LATOUILLE,  chef  de  service,  est   autorisée pour   une   durée de   cinq   ans
renouvelable, dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  pour  l’établissement
« DÉPARTEMENT DE L ISÈRE  »  situé  RD 1091  à  MIZOEN  conformément  au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2018/0426.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Régulation du trafic routier.

Le dispositif  de vidéoprotection est composé de 1 caméra extérieure visionnant la
voie  publique.  Les zones  d’habitation  privées  éventuellement   filmées  devront  être
floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er
, par

une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis   le   cas   d’une   réquisition   judiciaire,   ils   doivent   être   détruits   à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article   4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article   8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra   faire   l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article   9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et ordre publics »  et  de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article   12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Olivier LATOUILLE, chef de service ainsi qu’à Monsieur
le Maire de MIZOEN.

Grenoble, le 03 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2013/0538  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-11-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820180121011 du 21 janvier 2019 autorisant l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection  pour  équiper  l’établissement  « L'OR EN CASH »  situé  11 -  avenue
Gambetta à BOURGOIN-JALLIEU ;

VU la demande transmise le 10 août 2023 et présentée par Monsieur Christophe GERBER,
de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et autorisé dans
l’établissement susvisé ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19
octobre 2023,  et  les  préconisations  émises par  cette  instance après  que celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
Christophe GERBER, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  pour  l’établissement  « L'OR  EN  CASH »  situé  11-
avenue Gambetta à BOURGOIN-JALLIEU conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2013/0538.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Le dispositif  de vidéoprotection est  composé de 4  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et ordre publics »  et  de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Christophe GERBER ainsi qu’à Monsieur le Maire de
BOURGOIN-JALLIEU.

Grenoble, le 03 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   
Dossier n°  2013/0539
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2023-11-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820180920014 du 20 septembre 2018 autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection dans l’établissement  « L'Or en Cash » situé  12 avenue Raymond
Tézier à VOIRON;

VU la  demande transmise par  télédéclaration le  23 août  2023, présentée par  Monsieur
CHRISTOPHE  GERBER,  de  renouvellement d’exploitation  du  système  de
vidéoprotection installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  19
octobre 2023,  et  les  préconisations  émises par  cette  instance après  que celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans l’établissement « L'Or en Cash » situé  12 avenue Raymond
Tézier à  VOIRON,  est  reconduite pour  une  durée de  cinq  ans  renouvelable,
conformément au dossier  présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2013/0539.

Le titulaire de cette autorisation est :Monsieur CHRISTOPHE GERBER 

12 place de Verdun CS 71046 - 38021 GRENOBLE CEDEX
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Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité des personnes.

Le dispositif  de vidéoprotection est  composé de 4  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et ordre publics »  et  de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur CHRISTOPHE GERBER ainsi qu’à Monsieur le Maire
de VOIRON.

Grenoble, le 03 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   
Dossier n°2013/0537  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-11-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820190121010 du 21 janvier 2019 autorisant l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection  pour  équiper  l’établissement  « L'OR  EN  CASH  »   situé  57  cours
Romestang à VIENNE ;

VU la demande transmise le 18 août 2023 et présentée par Madame Christophe GERBER,
de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et autorisé dans
l’établissement susvisé ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19
octobre 2023,  et  les  préconisations  émises par  cette  instance après  que celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1   er      –   La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Madame
Christophe GERBER, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté pour l’établissement « L'OR EN CASH » situé 57 cours
Romestang  à  VIENNE  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2013/0537.

Préfecture de l’Isère – 12, place de Verdun – CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX 1 
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de 5  caméras   intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er
, par

une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis   le   cas   d’une   réquisition   judiciaire,   ils   doivent   être   détruits   à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article   4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article   8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra   faire   l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article   9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et ordre publics »  et  de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article   12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Madame Christophe GERBER ainsi qu’à Monsieur le Maire de
VIENNE.

Grenoble, le 03 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2008/1270
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2023-11-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n° 3820190402021 du 02 avril 2019   autorisant l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection dans l’établissement « LCL LE CRÉDIT LYONNAIS » situé 8 rue du 8
mai 1945 à  PONT-DE-CHERUY;

VU la  demande transmise  par  télédéclaration  le  12  juillet  2023, présentée  par  Le
Responsable Sûreté Sécurité Territorial,  de renouvellement d’exploitation du système
de vidéoprotection installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19
octobre 2023,  et  les  préconisations  émises par  cette  instance après  que celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans l’établissement « LCL LE CRÉDIT LYONNAIS » situé 8 rue du 8
mai  1945 à  PONT-DE-CHERUY,  est  reconduite pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2008/1270.

Le titulaire de cette autorisation est : Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial 

12 place de Verdun CS 71046 - 38021 GRENOBLE CEDEX
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Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Le dispositif  de vidéoprotection est  composé de 3  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et ordre publics »  et  de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial ainsi qu’à Monsieur le
Maire de PONT-DE-CHERUY.

Grenoble, le 03 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2018/0732
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2023-11-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820181203018 du 03 décembre 2018  autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection dans l’établissement « NOZ » situé 23 rue des Glaireaux à  SAINT-
ÉGRÈVE;

VU la  demande transmise par  télédéclaration le  04 juillet 2023, présentée par  Madame
Anne-Laure AUBERT, de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection
installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19
octobre 2023,  et  les  préconisations  émises par  cette  instance après  que celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans l’établissement « NOZ » situé 23 rue des Glaireaux à  SAINT-
ÉGRÈVE, est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2018/0732.

Le titulaire de cette autorisation est :Madame Anne-Laure AUBERT 
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Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.

Le dispositif  de vidéoprotection est  composé de 2  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et ordre publics »  et  de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Madame Anne-Laure AUBERT ainsi qu’à Monsieur le Maire de
SAINT-ÉGRÈVE.

Grenoble, le 03 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2021/0172 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-11-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 06 février 2021 et présentée
par  Monsieur  Jordhan  AMBLARD,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection  pour  équiper  son  établissement  «  OUI  LAVAGE» situé 43  rue  du
Renevier à PONTCHARRA ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  19
octobre 2023,  et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur Jordhan AMBLARD,  est autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement  OUI LAVAGE situé  43 rue du Renevier à  PONTCHARRA, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2021/0172.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
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Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection est  composé de 1 caméra intérieure et 6 caméras
extérieures. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et ordre publics »  et  de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur Jordhan AMBLARD ainsi qu’à Monsieur le Maire de
PONTCHARRA.

Grenoble, le 03 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   
Dossier n°  2016/0771
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2023-11-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°3820161208023 du 08 décembre 2023 autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection dans l’établissement « SFIC - DISTRIBUTION AMÉNAGEMENT ET
ISOLATION » situé 3 rue Jacques Anquetil à SAINT-MARTIN-D’HÈRES;

VU la  demande transmise par  télédéclaration le  18 avril  2023, présentée par  Monsieur
STÉPHANE  LARGOUËT,  de  renouvellement d’exploitation  du  système  de
vidéoprotection installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  19
octobre 2023,  et  les  préconisations  émises par  cette  instance après  que celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans l’établissement « SFIC - DISTRIBUTION AMÉNAGEMENT ET
ISOLATION » situé  3 rue Jacques Anquetil à  SAINT-MARTIN-D’HÈRES,  est reconduite
pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2016/0771.

Le titulaire de cette autorisation est : Monsieur STÉPHANE LARGOUËT 
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Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 3 caméras intérieures et 4 caméras
extérieures. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et ordre publics »  et  de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur STÉPHANE LARGOUËT ainsi qu’à Monsieur le Maire
de SAINT-MARTIN-D’HÈRES.

Grenoble, le 03 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2019/1675
Arrêté portant modification d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTÉ N°38-2023-11-
 

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection;

VU l’arrêté  préfectoral  n°   3820210129139   du   29   janvier   2021 portant  autorisation
d’installation d’un système de vidéoprotection dans l’établissement «  SOCIÉTÉ DES
TRANSPORTS GARNIER» situé avenue Maréchal Foch à LA COTE-SAINT-ANDRE ;

VU la demande de modification transmise par télédéclaration le 20 septembre 2023 par
Monsieur  Guillaume  DIAZ,  du  système  de  vidéoprotection  installé  dans
l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19
octobre 2023,  et les préconisations émises par  cette instance après que celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés  individuelles  et  la
nécessité de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1er –   Monsieur Guillaume DIAZ,  est autorisé(e) à modifier, pour la durée de cinq
ans, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre dans l’établissement
« SOCIÉTÉ DES TRANSPORTS GARNIER » situé  avenue Maréchal Foch  à LA COTE-
SAINT-ANDRE, le système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 2019/1675.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 49 caméras dont 1 à 3 caméras à
l’intérieur de chaque bus. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie
publique.   Les   zones   d’habitation   privées   éventuellement   filmées   devront   être
floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auquel  celui-ci  sera  joignable  et  un
pictogramme représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la
sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours
au minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à
l’expiration d’un délai de 30 jours. 

Article   4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article   6 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des
images,  devra être  strictement  interdit à  toute personne n'y ayant  pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article  L.253-5 du livre II  du code de la  sécurité  intérieure et  les  articles R253-3 et
R253-4.

Article 8 – Toute nouvelle  modification présentant un caractère substantiel devra faire
l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant la protection des images).
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Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-
1 et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de
l'article R252-12,  et  en cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité
et  ordre  publics »  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de
la  Préfecture  de  l’Isère.  Elle  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal
Administratif  de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication au
document précité.

Article   11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Guillaume DIAZ, ainsi qu’à Monsieur le Maire de LA
COTE-SAINT-ANDRE.

Grenoble, le 03 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   
Dossier n°  2018/0861
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2023-11-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820190117042 du 17 janvier 2019 autorisant l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection dans l’établissement « TABAC SNC MORARD ET ASSOCIES » situé 5
rue Gustave Toursier à  SABLONS;

VU la  demande transmise par  télédéclaration le  25 juillet  2023, présentée par  Madame
Joëlle DEPLANTE (épouse MORARD),  de renouvellement d’exploitation du système
de vidéoprotection installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19
octobre 2023,  et  les  préconisations  émises par  cette  instance après  que celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans l’établissement « TABAC SNC MORARD ET ASSOCIES » situé
5  rue  Gustave  Toursier à  SABLONS,  est  reconduite pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2018/0861.

Le titulaire de cette autorisation est :Madame Joëlle DEPLANTE (épouse MORARD) 
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Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.

Le dispositif  de vidéoprotection est  composé de 3  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et ordre publics »  et  de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Madame  Joëlle  DEPLANTE  (épouse  MORARD)  ainsi  qu’à
Monsieur le Maire de SABLONS.

Grenoble, le 03 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2021/0703 
Arrêté portant modification d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTÉ N°38-2023-11-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU  le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment
ses articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel  NORIOCD0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection;

VU l’arrêté préfectoral n° 382021113000028 du 30 novembre 2021  portant autorisation
d’un  système  de  vidéoprotection  pour  équiper  l’établissement  « TABAC  THE
SMOKER'SHOP » situé 72 avenue des Martyrs à GRENOBLE;

VU la demande de modification datée du 04 septembre 2023 présentée par  Monsieur
DAMIEN  PARISI,  du  système  de  vidéoprotection  installé  dans  l’établissement
« TABAC THE SMOKER'SHOP » situé 72 avenue des Martyrs à GRENOBLE ;

VU le récépissé délivré le 03 octobre 2023 et les pièces composant le dossier déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19
octobre 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés  individuelles  et  la
nécessité de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er   –  Monsieur DAMIEN PARISI,  est autorisé(e) à modifier dans l’établissement
« TABAC THE SMOKER'SHOP » situé  72 avenue des Martyrs à  GRENOBLE, pour une
durée de 5 ans, le système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0703.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par  la  loi  :Sécurité  des personnes,
Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit  être conforme aux normes techniques fixées par la  réglementation en
vigueur.

Il  comporte  4  caméras  intérieures  et  2  caméras  extérieures.  Ces  caméras  ne
peuvent,  en  aucun  cas,  filmer  la  voie  publique.  Les  zones  d’habitation  privées
éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant  une  caméra,  conformément  à  l’article  R253-3  du  Code  de  la  sécurité
intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements devront être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours. 

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système
ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute  nouvelle  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire
l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant la protection des images). 
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Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la  présente autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de
l'article R252-12,  et  en cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité
et  ordre  publics »  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif
de  Grenoble  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa  publication  au
document précité. 

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 –  Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 13 – Le Directeur de Cabinet est chargé, de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur  DAMIEN PARISI  ainsi  qu’à Monsieur  le Maire de
GRENOBLE.

Grenoble, le 03 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2009/0074 
Arrêté portant modification d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTÉ N°38-2023-11-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU  le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment
ses articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel  NORIOCD0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 3820200227016  du 27 février 2020  portant autorisation d’un
système de vidéoprotection  pour équiper l’établissement « VILLAVERDE » situé 10
rue des montagnes de Lans à ÉCHIROLLES;

VU la  demande  de  modification  datée  du  13  juillet  2023 présentée  par  Monsieur
Frédéric  FRANCILLARD,  Président  Directeur  Général  Villaverde,  du  système  de
vidéoprotection  installé  dans  l’établissement  « VILLAVERDE »  situé  10  rue  des
montagnes de Lans à ÉCHIROLLES ;

VU le récépissé délivré le  16 août 2023 et les pièces composant le dossier déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 19
octobre 2023,  et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés  individuelles  et  la
nécessité de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er   –  Monsieur Frédéric FRANCILLARD, Président Directeur Général Villaverde,
est  autorisé(e)  à  modifier  dans  l’établissement « VILLAVERDE »  situé  10  rue  des
montagnes  de  Lans à  ÉCHIROLLES, pour  une  durée  de  5  ans,  le  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2009/0074.

Le système considéré répond aux finalités prévues par  la  loi  :Sécurité  des personnes,
Protection  Incendie/Accidents,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la
démarque inconnue, Autres (Cambriolages)

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit  être conforme aux normes techniques fixées par la  réglementation en
vigueur.

Il  comporte  30  caméras  intérieures  et  9  caméras  extérieures.  Ces  caméras  ne
peuvent,  en  aucun  cas,  filmer  la  voie  publique.  Les  zones  d’habitation  privées
éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant  une  caméra,  conformément  à  l’article  R253-3  du  Code  de  la  sécurité
intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements devront être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours. 

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.
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Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système
ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute  nouvelle  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire
l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant la protection des images). 

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la  présente autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de
l'article R252-12,  et  en cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité
et  ordre  publics »  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif
de  Grenoble  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa  publication  au
document précité. 

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 –  Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 13 – Le Directeur de Cabinet est chargé, de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Frédéric FRANCILLARD, Président Directeur Général
Villaverde ainsi qu’à Monsieur le Maire de ÉCHIROLLES.

Grenoble, le 03 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet
 

Arrêté n°38-2023-                          
autorisant une entreprise de sécurité privée

à exercer une mission de surveillance sur la voie publique

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le  code  de  la  sécurité  intérieure,  notamment  son  article  L.  611-1  définissant  les  dispositions
générales des entreprises dans leurs activités privées de sécurité ;

VU l’article L. 613-1 du code de la sécurité intérieure concernant l’exercice des agents de surveillance et
de gardiennage lors de missions sur la voie publique ;

VU le  code  de  la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles  L.  625-1  et  suivants  définissant  les
conditions de formation des agents de surveillance et de gardiennage ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment son article R. 613-1 relatif à l'utilisation des matériels,
documents,  uniformes  et  insignes  des  entreprises  de  surveillance  et  de  gardiennage,  transport  de
fonds, de protection physique des personnes, de protection des navires ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment son art R. 613-5 relatif à l’autorisation de la surveillance
des biens sur la voie publique accordée aux personnels des entreprises d’activités privées de sécurité ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le décret du président de la République du 13 juillet 2023 portant nomination de M. Louis LAUGIER,
préfet de l’Isère ;

VU  l’autorisation  d’exercer  n°AUT-034-2118-02-12-20190685656  délivrée  le  13  septembre  2023 à  la
société « GIS SECURITE » par le conseil national des activités privées de sécurité ;

VU l’agrément dirigeant  n°AGD-034-2024-02-12-20180222271 délivré  le 12  février  2019 à M.  Florent
LEBON,  dirigeant  de  la  société  « GIS  SECURITE »,  par  le  conseil  national  des  activités  privées  de
sécurité ;

VU la  demande présentée le 19 octobre 2023 par  M.  Florent  LEBON, dirigeant de la société  « GIS
SECURITE », pour mettre en place temporairement un chef d’équipe et cinq agents de sécurité privée
du jeudi 9 novembre 2023 au vendredi 10 novembre 2023 de 20h00 à 04h00, un chef d’équipe et sept
Tél : 04 76 60 34 00
Mél : pref-bpas@isere.gouv.fr
Adresse : 12 place de Verdun CS 71046 
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agents de sécurité privée le vendredi 10 novembre 2023 de 4h00 à 20h00, quatre agents de sécurité
privée le vendredi 10 novembre 2023 de 7h00 à 19h00, deux agents de sécurité privée le vendredi 10
novembre 2023 de 9h00 à 20h00, un chef d’équipe et cinq agents de sécurité privée du vendredi 10
novembre  2023  au  samedi  11  novembre  2023  de  20h00  à  6h00,  un  chef  d’équipe  le  samedi  11
novembre 2023 de 6h00 à 20h00, sept agents de sécurité privée le samedi 11 novembre 2023 de 6h00 à
20h00, quatre agents de sécurité privée le samedi 11 novembre 2023 de 7h00 à 19h00 et deux agents
de sécurité privée le samedi 11 novembre 2023 de 9h00 à 20h00 à l’occasion de l’événement « foire de
la Saint-Martin » qui se déroulera sur la commune de Voiron

CONSIDÉRANT que  cette  demande  donne  lieu  à  des  aménagements  spécifiques  pour  assurer  la
meilleure sécurité possible du public ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur de cabinet du préfet de l’Isère ;

ARRETE

ARTICLE 1  er     :   La mise en place temporaire d’un chef d’équipe et de cinq agents de sécurité privée du
jeudi 9 novembre 2023 au vendredi 10 novembre 2023 de 20h00 à 04h00, d’un chef d’équipe et de sept
agents de sécurité privée le vendredi 10 novembre 2023 de 4h00 à 20h00, de quatre agents de sécurité
privée le vendredi 10 novembre 2023 de 7h00 à 19h00, de deux agents de sécurité privée le vendredi 10
novembre 2023 de 9h00 à 20h00, d’un chef d’équipe et de cinq agents de sécurité privée du vendredi
10 novembre 2023 au samedi 11 novembre 2023 de 20h00 à 6h00, d’un chef d’équipe le samedi 11
novembre 2023 de 6h00 à 20h00, de sept agents de sécurité privée le samedi 11 novembre 2023 de
6h00 à 20h00, de quatre agents de sécurité privée le samedi 11 novembre 2023 de 7h00 à 19h00 et de
deux agents de sécurité privée le samedi 11 novembre 2023 de 9h00 à 20h00 est autorisée à l’occasion
de l’événement « foire de la Saint-Martin » qui se déroulera sur la commune de Voiron afin de procéder
à la surveillance des biens qui leur sont confiés dans le périmètre défini par le donneur d’ordre.

ARTICLE 2     :   Cette surveillance sera effectuée par les agents de sécurité dont les noms sont mentionnés
dans la liste annexée au présent arrêté.

ARTICLE 3     :   Les agents de sécurité visés à l’article 2 ne pourront pas être armés.

ARTICLE 4     :   Le bénéficiaire de la présente autorisation s’engage à respecter les prescriptions du livre VI
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 5     :   La présente autorisation, précaire et révocable à tout moment, prendra fin à l’expiration
de la mission.

ARTICLE 6     :   Le directeur de cabinet du préfet de l’Isère et le directeur départemental de la sécurité
publique de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Isère.

Le Préfet, et par délégation,
le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

SIGNE

Afif LAZRAK

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision, les recours suivants peuvent être introduits :
• un recours gracieux,  adressé  à  la Préfecture de l’Isère,  Cabinet du préfet,  Direction des sécurités,  BPAS, 12 place de

Verdun CS 71046 38021 GRENOBLE CEDEX 1 ;
• un recours hiérarchique,  adressé à M. le Ministre de l’Intérieur, Secrétariat général, DLPAJ, place Beauvau 75800 PARIS

CEDEX 8 ;
• un recours contentieux,  adressé au tribunal administratif de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135, 38022 GRENOBLE

CEDEX, par le site internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse www.telerecours.fr
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Direction Départementale des Territoires

Service Aménagement Sud-Est
Pôle Urbanisme & Commerce

Arrêté n°
modifiant la composition

de la Commission Départementale d’Aménagement Cinématographique
de l’Isère

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU la loi n°2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises (ACTPE),
notamment son article 57 ;

VU le code du cinéma et de l’image animée et notamment les articles L 212-6-2 et R.212-6 à R.212-6-8 ;

VU le code de l’urbanisme et notamment les articles L.111-19 L..111-20 et L.142-1 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-17, L..2122-18 et L..5211-9 ;

VU le décret n° 2015-268 du 10 mars 2015 modifiant la partie réglementaire du code du cinéma et de l’image
animée et relatif à l’aménagement cinématographique ;

VU  l’arrêté  n°38-2015110-0006  du  20  avril  2015  portant  création  et  composition  de  la  Commission
Départementale d’Aménagement Cinématographique de l’Isère ;

VU l’arrêté préfectoral n°38-2022-04-15-00004 du 15 avril 2022, modifiant l’arrêté préfectoral sus-visé, sur la
partie composition de la Commission Départementale d’Aménagement Cinématographique de l’Isère ;

VU la décision n°2021/P/11 du 18 mars 2021 du Centre National du Cinéma et de l’Image Animée établissant la
liste prévue au IV de l’article L.212-6-2 du code du cinéma et de l’image animée ;

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires,

Arrête

ARTICLE 1 : Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n°38-2022-04-15-00004 du 15 avril 2022.

ARTICLE 2 :  La Commission Départementale d’Aménagement  Cinématographique de l’Isère est  composée
comme suit :

1   –   Cinq élus     :

a) Le  maire  de  la  commune  d’implantation  du  projet  d’aménagement  cinématographique  ou  son
représentant ;

b) Le président de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre compétent en
matière d’aménagement de l’espace et de développement dont est membre la commune d’implantation
du projet ou son représentant ou à défaut, le conseiller général du canton d’implantation ;

Tél : 06 38 31 81 16
Mél : ddt-cdac38@isere.gouv.fr
Adresse, 17, bd Joseph Vallier, BP 45
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c) Le maire de la commune la plus peuplée de l’arrondissement, autre que la commune d’implantation.
Dans le cas où la commune d’implantation appartient à une agglomération comportant au moins cinq
communes, le maire de la commune la plus peuplée est choisie parmi les maires des communes de
ladite agglomération ;

d) Le président du conseil départemental de l’Isère ou son représentant ; 

e) Le président du syndicat mixte ou de l’établissement public de coopération intercommunale chargé du
schéma de cohérence territoriale auquel adhère la commune d’implantation ou son représentant, ou à
défaut, un adjoint au maire de la commune d’implantation ;

Lorsque l’un des élus détient plusieurs des mandats mentionnés au présent 1°, le représentant de l’État dans le
département désigne pour le remplacer un ou plusieurs maires de communes situées dans la zone d’influence
cinématographique concernée.

2   –   Trois personnalités qualifiées     :  

a) Une personnalité qualifiée en matière de distribution et d’exploitation cinématographique désignée parmi
les  personnes  suivantes  proposées  par  le  président  du  Centre  National  du  Cinéma  et  de  l’image
animée :
◦ Mme Nicole DELAUNAY
◦ M. Eric BUSIDAN
◦ M. Christian LANDAIS
◦ M. Gérard MESGUICH
◦ M. Antoine TROTET

b) Une  personnalité  qualifiée  en  matière  de  développement  durable  désignée  parmi  les  personnes
suivantes :
◦ M.  Dominique  THIVOLLE ,  directeur  du  CAUE  38  (Conseil  d’Architecture,  d’Urbanisme  et  de

l’Environnement), 
◦ M. Thibaud BOULARAND, responsable du pôle urbanisme du CAUE 38 (Conseil  d’Architecture,

d’Urbanisme et de l’Environnement), 

c) Une  personnalité  qualifiée  en  matière  d’aménagement  du  territoire  désignée  parmi  les  personnes
suivantes :
◦ M. Sébastien LEROUX, directeur et docteur en géographie à l’Institut de Géographie Alpine
◦ M.  Nicolas  BUCLET,  enseignant-chercheur  à  l’Institut  d’urbanisme  et  de  géographie  alpine  de

Grenoble

Les personnes qualifiées en  matière  de développement  durable  et  aménagement  du  territoire  exercent  un
mandat de trois ans et ne peuvent effectuer plus de deux mandats consécutifs.

ARTICLE 3 : Lorsque la zone d’influence cinématographique du projet dépasse les limites du département, le
préfet du département d’implantation complète la composition de la commission en désignant au moins un élu et
une personnalité qualifiée de chaque autre département concerné.

La commission entend toute personne susceptible d’éclairer sa décision.

ARTICLE  4 :  Un  arrêté  préfectoral  fixe  la  composition  de  la  commission  départementale  d’aménagement
cinématographique pour chaque demande d’autorisation.

ARTICLE 5 : M. le préfet de l’Isère est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture de l’Isère.

Grenoble, le 30 octobre 2023

Le préfet
Pour le préfet, par délégation
Le secrétaire général

signé

Laurent SIMPLICIEN
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Arrêté n°                             
portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement pour :

capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales protégées (mammifères)

Bénéficiaire : Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) Auvergne-Rhône-Alpes – Groupe chiroptères

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d'honneur
Officier de l'ordre national du Mérite 

VU  le Code de l’environnement et notamment ses articles L.163-5, L.411-1, L.411-1A, L.411-2 et R.411-1 à
R.411-14 ;

VU l’arrêté interministériel du 9 juillet 1999 modifié fixant la liste des espèces de vertébrés protégées menacées
d’extinction en France et dont l’aire de répartition excède le territoire d’un département ;

VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les conditions de demande et  d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune et de
flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté  interministériel  du  23  avril  2007  modifié  fixant  la  liste  des  mammifères  terrestres  protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
à l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets
pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place ; 

VU les lignes directrices de la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes du 30 octobre 2017 précisant  la  nature des
décisions individuelles, notamment dans le cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises ou non
à participation du public, au vu de leur incidence sur la protection de l’environnement, dans l’ensemble des
départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU  la  demande de dérogation pour la capture suivie d’un relâcher immédiat  sur  place d’espèces animales
protégées  déposée  le  28  février  2023  par  la  Ligue  pour  la  Protection  des  Oiseaux  (LPO)
Auvergne-Rhône-Alpes - Groupe chiroptères, et complétée les 14 mars 2023, 15 mai 2023, 13 et 25 juillet 2023,
et 09 octobre 2023 ;

VU le projet d’arrêté transmis le 22 septembre 2023 au pétitionnaire, et la réponse du 12 octobre 2023 ;

CONSIDÉRANT que la présente demande est déposée dans l’intérêt de la protection de la faune et de la flore
sauvages et de la conservation des habitats naturels ;

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations  d’espèces  protégées  concernées  dans  leur  aire  de  répartition  naturelle  compte  tenu  des
prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées à l’article 2 ci-après ;

CONSIDÉRANT que  les  personnes  à  habiliter  disposent  de  la  compétence  pour  la  mise  en  œuvre  des
opérations considérées ;

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
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SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l’autorisation et objet  

Dans le  cadre de ses actions d’inventaire  et  de sauvetage de chiroptères,  la  Ligue pour la Protection des
Oiseaux (LPO) Auvergne-Rhône-Alpes - Groupe chiroptères dont le siège social  est situé à LYON (69009 –
100 rue des fougères) est autorisée à pratiquer la  capture suivie d'un relâcher immédiat sur place d'espèces
animales protégées, dans le cadre défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté.

CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER IMMÉDIAT SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

Espèces ou groupes d’espèces visés

MAMMIFERES

Ensemble des espèces de chiroptères en détresse ou confrontées à des situations de cohabitation difficile 
avec des particuliers, potentiellement présentes en région Auvergne-Rhône-Alpes, à l’exception des espèces
listées à l’arrêté ministériel du 9 juillet 1999 (espèces menacées d’extinction)

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques 

Lieu d’intervention : département de l’Isère.

Protocole :

Le bénéficiaire procède à l’inventaire et au sauvetage des chiroptères.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif recherché.

Modalités :

Les modalités de capture sont les suivantes :

• capture manuelle des chiroptères :

- en détresse, notamment individus juvéniles retrouvés au sol, 

- situés à l’intérieur d’un bâtiment, en situation de cohabitation difficile avec des particuliers ;

• capture réalisée à la main sur des individus immobiles ;

• analyse de la situation en amont de chaque opération, en privilégiant l’absence de capture  : interventions
uniquement en cas de :

- nécessité pour la préservation du ou des spécimen(s),

- échec de la médiation avec les particuliers ;

• respect des règles d’hygiène et de mise en sécurité des individus, notamment :

- captures réalisées selon des modalités et à l’aide de moyens n’occasionnant aucune blessure ni mutilation
aux animaux capturés,

- manipulateurs dotés de gants à usage unique en vinyle non talqué,

- individus  placés  dans  des  pochons  de  contention  ou  des  cartons  de  petites  dimensions  durant  leur
déplacement vers l’extérieur ;

• à l’issue de chaque intervention,  enregistrement mentionnant le lieu de découverte de l’individu,  la date,
l’espère, son statut biologique et le lieu de relâcher.
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ARTICLE 3 : Personnes habilitées 

Les personnes habilitées pour réaliser les opérations sont : 

• Fabien Hublé, chef de projet « trame verte et bleue » au sein de la LPO Auvergne-Rhône-Alpes, titulaire d’un
master « biodiversité, écologie, environnement » ;

• des bénévoles au sein de la LPO Auvergne-Rhône-Alpes opérant en autonomie sous la responsabilité de la
personne  habilitée.  Ces  bénévoles  ont  bénéficié  en  amont  des  opérations  d’une  formation  en  interne
matérialisée  par  une  attestation  à  présenter  à  toute  demande  des  agents  commissionnés  au  titre  de
l’environnement. 

Les personnes habilitées sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont tenues
de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : Durée de validité de l’autorisation

Cette autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2026.

ARTICLE 5 : Mise à disposition des données

Le bénéficiaire met ses données d'observation d'espèces à disposition de la DREAL dans les conditions définies
par le système d'information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui concerne les règles de dépôt,
de format de données et de fichiers applicables aux métadonnées et données élémentaire d'échange relatives
aux occurrences d'observation d'espèces.

Le bénéficiaire adresse à la DREAL, chaque année avant le 31 mars un rapport sur la mise en œuvre de la
dérogation au cours de l'année précédente. Ce rapport comprend :

• le nombre d'opérations conduites au cours de l'année sous couvert de la dérogation ;

• les dates et les lieux par commune des opérations ;

• les espèces ou groupes d'espèces dont la présence a été identifiée ;

• le nombre de spécimens capturés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est déterminable ;

• le nombre d'animaux morts au cours des opérations ;

• le nombre d'animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les matériels de capture au cours
des opérations.

ARTICLE 6 : Contrôles

La mise en œuvre des prescriptions du présent arrêté peut faire l’objet de contrôles par les agents habilités.

ARTICLE 7 : Sanctions

Le non-respect  des prescriptions du présent arrêté  est  passible des sanctions prévues pour les infractions
pénales définies et réprimées par les articles L.415-3 et R.415-1 du code de l’environnement.

ARTICLE 8 : Autres législations et réglementation

La présente décision ne dispense pas de l'obtention d'autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires
pour  la  réalisation  de  l'opération  susmentionnée  et  du  respect  des  autres  dispositions  législatives  et
réglementaires susceptibles d'être applicables sur les espaces protégés du territoire d'étude.

ARTICLE 9 : Voies et délais de recours 

La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa publication  ou  sa
notification :

• par la  voie  d’un recours administratif.  L’absence de réponse dans le  délai  de deux mois fait  naître  une
décision  implicite  de  rejet,  qui  peut  elle-même  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  tribunal  administratif
compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par l'application information « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr .
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ARTICLE 10 : Exécution 

Le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et le chef du
service départemental de l'office français de la biodiversité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l'Isère.

Grenoble le 8 novembre 2023

Pour le Préfet, par délégation

le Secrétaire général

Laurent SIMPLICIEN 
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Direction départementale des territoires

Récépissé de déclaration n° 38-231001
D’un établissement professionnel de chasse à caractère commercial

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'ordre national du mérite

VU le Code de l’Environnement, notamment les articles L. 413-4, L. 424-3, L. 424-8, R.424-13-1 à R. 424-13-4 et
R. 428-7 ;

VU  l’arrêté ministériel du 7 juillet 2006 portant sur l'introduction dans le milieu naturel de grand gibier ou de
lapins et sur le prélèvement dans le milieu naturel d'animaux vivants d'espèces dont la chasse est autorisée ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2014  relatif  au  dispositif  de  marquage  des  oiseaux  relâchés  dans  les
établissements profesionnels de chasse à carctère commercial ;

VU la demande présentée par Monsieur PAIRE Geoffrey gérant de la société parc de la Bretonière, demeurant
105 chemin de Bretonière – 38940 MONTFALCON ;

VU l’extrait KBIS du greffe du tribunal de commerce de Grenoble en date du 26/06/2017 attestant que Monsieur
PAIRE Geoffrey est autorisé à organiser des parties de chasse  ou à louer son parc dit Parc de la Bretonière ;

VU l'arrêté préfectoral n°38-2023-08-21-00015 du 21 août 2023  donnant délégation de signature à Monsieur
François-Xavier CEREZA, Directeur Départemental des Territoires de l’Isère ;

VU la décision de subdélégation de signature n° 38-2023-08-22-00015 du 22 août 2023 donnant délégation de
signature à Madame Clémentine BLIGNY, Chef du Service Environnement de la Direction Départementale des
Territoires de l’Isère, à Madame Hélène MARQUIS et à Madame Pascale BOULARAND ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 :

Un récépissé de déclaration n° 38-231001 est donné à Monsieur PAIRE Geoffrey gérant de la société « Parc de
la  Bretonière »,  dont  le  siège  social  est  situé  105  Chemin  de  la  Bretonière  38940  MONTFALCON  pour
l’exploitation  d’un  établissement  professionnel  de  chasse  à  caractère  commercial  sur  la  commune  de
Montfalcon.

La liste des parcelles ainsi que le plan figurent en annexe I et II du présent récépissé.

Les espèces chassées sont     :  

- le faisan commun,
- la perdrix,
- le sanglier.

Les espèces dont le lâcher est autorisé sont     :  

- le faisan commun,
- la perdrix,
- le sanglier sur autorisation administrative délivrée par la DDT.

- L’établissement d’une surface de 31,85 ha bénéficie des aménagements cynégétiques suivants     :  

- Etanchéité de l’enclos assurée par un grillage en mailles soudées progressives de 2 mètres hors sol enterré
sur 30 cm avec pose d’une clôture électrique intérieure sur tout le périmètre.

- Miradors pour la chasse du sanglier.

ARTICLE 3 :

Le responsable du site doit tenir à jour un registre des entrées et sorties des animaux conformément à l’article
R. 424-13-4 du code de l’environnement. De plus, s’il souhaite bénéficier de la période de chasse dérogatoire
mentionnée à l’article L. 420-3 du code de l’environnement, il devra se conformer aux obligations de marquage
des oiseaux relâchés prévues par l’arrêté du 8 janvier 2014 pour ce type d’établissement.

ARTICLE 4     :  

Le gérant de l’établissement doit :
-  déclarer  au  préfet  par  lettre  recommandée  avec  avis  de  réception,  toute  modification  entraînant  un
changement  notable  par  rapport  aux  éléments  décrits  dans  son  dossier  de  déclaration  qu’il  envisagerait
d’apporter à son activité ou à ses installations ;
- maintenir à minima les clôtures en conformité avec caractéristiques décrites ci-dessus ;
- limiter la charge à un sanglier herctare.

ARTICLE 5     :  

Le présent récépissé peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification :

• par la voie d'un recours gracieux auprès du préfet de l’Isère ou hiérarchique auprès du ministre de la
transition écologique et solidaire.

L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même
faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun - 38000 Grenoble);

• par la voie d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble.
• par la voie d'un recours contentieux sur le site: https://citoyens.telerecours.fr
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ARTICLE 6     :  

En vue de l’information des tiers, conformément à l’article R. 424-13-2 du code de l’environnement, ce récépissé
sera inseré au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans le  département de l’Isère et une copie
sera adressée à la mairie de Montfalcon pour affichage durant une période minimale d’un mois.

ARTICLE 7     :  

Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Départemental des Territoires, le Colonel Commandant le
Groupement de Gendarmerie, le Délégué Régional de l’Office Français de la Biodiversité, la Présidente de la
Fédération Départementale des Chasseurs de l’Isère et le maire de la commune de Monfalcon sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent récépissé.

Grenoble, le 26 octobre 2023

Pour le Préfet, par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires, par

subdélégation,
La cheffe du service Environnement,

SIGNE

Clémentine BLIGNY
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Récépissé de déclaration n° 38-231001
ANNEXE I : Liste des parcelles

Section N° parcelle lieu-dit Surface Surface m²

A 25 Combe de Galaveyson 37a 18ca 3718

A 26 Combe de Galaveyson 15a 40ca 1540

A 27 Combe de Galaveyson 36a 50ca 3650

A 28 Combe de Galaveyson 40ca 40

A 29 Combe de Galaveyson 1ha 23a 28ca 12238

A 37 Combe de Galaveyson 76a 18ca 7618

A 38 Combe de Galaveyson 46a 40ca 4640

A 39 Combe de Galaveyson 11a 40ca 1140

A 40 Combe de Galaveyson 1ha 45a 99ca 14599

A 41 Combe de Galaveyson 35a 80ca 3580

A 42 Combe de Galaveyson 41a 48ca 4148

A 47 Combe de Galaveyson 1ha 08a 55ca 10855

A 48 Combe de Galaveyson 30a 3000

A 49 Combe de Galaveyson 1ha 23a 14ca 12314

A 52 Combe de Galaveyson 61a 33ca 6133

A 53 Combe de Galaveyson 13a 41ca 1341

A 54 Combe de Galaveyson 74a 40ca 7440

A 55 Combe de Galaveyson 9a 10ca 910

A 56 Combe de Galaveyson 29a 33ca 2933

A 58 Combe de Galaveyson 85a 45ca 8545

AB 4 Le Cormer 8a 35ca 835

AB 5 Le Cormer 22a 70ca 2270

AB 26 Le Brule 2ha 46a 05ca 24605

AB 27 Le Brule 94a 10ca 9410

AB 28 Le Brule 48a 05ca 4805

AB 29 Le Brule 75a 26ca 7526

AB 30 Le Brule 53a 08ca 5308

AB 31 Le Brule 3a 86ca 386

AB 35 Le Brule 2a 90ca 290

AB 40 Bretonière 1ha 33a 05ca 13305

AB 41 Bretonière 72a 95ca 7295

AB 42 Bretonière 38a 25ca 3825

AB 49 Bretonière 92a 70ca 9270

AB 50 Bretonière 43a 51ca 4351

AB 51 Bretonière 56a 35ca 5635

AB 52 Bretonière 1ha 14a 20ca 11420

AB 66 Le Cormer 56ca 56

AB 67 Bretonière 53a 46ca 5346

AB 73 Bretonière 2ha 17a 67ca 21767

AB 74 Bretonière 1ha56a33ca 15633

AB 86 Bretonière 63 a 21ca 6321

AB 88 Bretonière 40 a 89ca 4089

AB 91 Le Cormer 4ha 44a 34ca 44434

31ha 85 a 64 ca 318564
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Sécurité et Risques
Bureau Education Routière
Gestion administrative des établissements et enseignants de la conduite automobile
et de la sécurité routière

ARRÊTE N° 38-2023-

portant renouvellement quinquennal de l’agrément de Madame Catherine SIMON
exploitante de «CENTAURE RHONE ALPES» à  L'Isle D'Abeau

Le Préfet de l’Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu le  décret  n°  2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif  à  l’enseignement  de  la  conduite  des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  01-000-26A du  8  janvier  2001  modifié  relatif  à  l’exploitation  des  établissements
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur
et de la sécurité routière ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

Vu l’ordonnance n° 2014-1090 du 26 septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements
recevant  du  public,  des  transports  publics,  des  bâtiments  d’habitation  et  de  la  voirie  pour  des  personnes
handicapées ;

Vu la  loi  n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques, et
notamment son article 23 modifiant l’article L213-1 du code de la route ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 portant nomination du préfet de l’Isère, M. Louis LAUGIER ;

Vu l’arrêté préfectoral n°  38-2023-08-21-00019 du 21 août 2023 portant délégation de signature à Monsieur
François-Xavier CEREZA, directeur départemental des territoires de l’Isère ;

Vu la  décision  n°  38-2023-09-15-00005  du  15  septembre  2023  portant  subdélégation  de  signature  de
Monsieur le directeur départemental des territoires ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 38-2018-10-05-004  du 05 octobre 2018,  autorisant  Madame Catherine SIMON  à
exploiter l’établissement d’enseignement à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière, dénommé  CENTAURE RHONE ALPES sis A43 - Aire de services 38080 L'ISLE D'ABEAU  sous le
numéro E 1803800140 ;

Considérant la demande de renouvellement présentée par Madame Catherine SIMON en vue d’être autorisée
à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière ;

Centre d’examen du permis de conduire
Adresse, 17 avenue du grand Sablon 38700 LA TRONCHE
Mél : ddt-ssr-er@isere.gouv.fr
www.isere.gouv.fr
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Considérant qu’il  ressort  des  pièces  déposées  que  les  conditions  légales  et  réglementaires  pour  pouvoir
renouveler l’agrément sont remplies ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Isère :

            A R R E T E

Article 1er – Madame Catherine SIMON est autorisée à exploiter, sous le n°E 1803800140, un établissement 
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé  
CENTAURE RHONE ALPES sis A43 - Aire de services 38080 L'ISLE D'ABEAU.

Article 2 - Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté 
Sur demande de l’exploitant, présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément,
celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises ,

Article 3 - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations
aux catégories de permis suivantes,

- B(Dont filières AAC et CS) - B1 - AM Quadri-léger -

Article 4 - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 -  En cas de changement d’adresse ou de reprise du local  par  un autre exploitant,  une nouvelle
demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article  6  -  Pour  toute  transformation  du  local  d’activité,  tout  abandon ou  toute  extension  d’une  formation,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12
à 14 de l’arrêté susvisé.

Article 8 –  Le présent  arrêté  peut  faire l’objet  d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  de
Grenoble (2, Place de Verdun – BP 1135 – 38022 Grenoble Cedex) ou par voie dématérialisée, par l’application
« télérecours citoyens » sur le site : www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa publication
au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère. 

Article 9 - Le présent  agrément  et  toute  décision  affectant  sa  validité  seront  enregistrés  dans le  registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8
janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou  suppression  des  informations  la
concernant, en s’adressant au Bureau éducation routière de la Direction départementale des territoires.

Article 10 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil
des actes administratifs.                                                                                  

Fait à Grenoble, le 02 novembre 2023 

                                                                       Le Préfet
                                                        Pour le Préfet et par délégation,

                                                                          Le Directeur départemental des territoires,
                                                                       Pour le Directeur départemental des territoires,
                                                                        La Chef du Service Sécurité et Risques,

    Signé       
                         

                                                                                          Anne TYVAERT

Centre d’examen du permis de conduire
Adresse, 17 avenue du grand Sablon 38700 LA TRONCHE
Mél : ddt-ssr-er@isere.gouv.fr
www.isere.gouv.fr
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pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment le chapitre 2 du titre III du livre IV ;  

Vu le code de l’action sociale et des familles ;  

Vu le code de la sécurité sociale ;  

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n°2012-1245 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l'arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation des ordonnateurs auprès des 

comptables publics assignataires ; 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant cessation de fonction de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et nomination de Madame 

Cécile COURREGES en qualité de directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes à compter du 15 mai 2023 ; 

Vu la décision n°2023-16-0074 du 15 mai 2023, de la directrice générale de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

portant organisation de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 

À l’exclusion des actes visés à l’article 3, délégation de signature est donnée aux agents de l’ARS suivants, 

à l’effet de signer, dans la limite de leurs compétences, les actes relevant des missions des délégations 

départementales de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, à savoir : 

 

– les décisions, conventions, correspondances et contrats de ville relatifs à la mise en œuvre et au suivi 

des mesures relatives à la prévention, à la gestion des risques, aux alertes sanitaires et celles relatives 

à l’offre de santé dans leur département respectif ; 

– les correspondances relatives à la recevabilité des demandes d’autorisation ; 

– les arrêtés de tarification des établissements et services médico-sociaux, les décisions d'approbation 

expresse ou de rejet des états prévisionnels de recettes et de dépenses (EPRD)  des établissements et 

services médico-sociaux (ESMS) et leurs  décisions modificatives, la fixation des EPRD des établissements 

et services mentionnés aux articles R314-80 et R314-101 du code de l'action sociale et familles, les 

décisions de rejet de dépense figurant au compte de résultat d'un ESMS et manifestement étrangères, 

par leur nature ou leur importance à celles qui avaient été envisagées lors de la fixation du tarif et la 

tarification d'office du montant et de l'affectation des résultats dans le cas prévu à l'article R314-237 

du code de l'action sociale et des familles ; 

Décision N°2023-23-0098 
 

Portant délégation de signature aux directeurs  

des délégations départementales 
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– l’octroi et le refus de licences relatives à la création, au transfert ou au regroupement d’une officine 

de pharmacie pour les départements 73 et 74 ; 

– la notification des décisions envisagées à la suite des missions d’inspection et de contrôle ; 

– les décisions d’engagement de dépenses inférieures à 1500 € hors taxes permettant le 

fonctionnement courant de la délégation ; 

– la validation et la certification du service fait relative au fonctionnement courant de la délégation ; 

– Les états de frais de déplacement présentés par les membres des conseils territoriaux de santé dès 

lors qu’ils ont assisté à une assemblée plénière ou à une réunion du bureau, ou de la commission 

« santé mentale » ou de la formation usager dans les conditions prévues par le règlement intérieur du 

CTS ; 

– l’ordonnancement, la validation et la certification du service fait des dépenses liées aux astreintes tel 

que renseigné par les agents dans le SI Astreintes, en lien le cas échéant avec les responsables de 

planning ; 

– les décisions et correspondances relatives à l’exécution des marchés de contrôle sanitaire des eaux 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes et la passation des commandes aux laboratoires concernant les 

contrôles et recontrôles nécessités par les non-conformités et les urgences (type pollution) des 

départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes et afin de signer toutes correspondances entrant 

dans le champ de compétences de leur service respectif, sous réserve des dispositions de l’article 3 

de la présente décision ; 

– Les agréments des entreprises de transports sanitaires terrestre et aérien, les autorisations de mise 

en service de véhicules de transports sanitaires, lettres d’observation et avertissements, tableaux de 

garde semestriels des ambulanciers. 

 

Au titre de la délégation de l’Ain : 

● Madame Catherine MALBOS, directrice de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Catherine MALBOS, délégation de signature est 

donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Katia ANDRIANARIJAONA 

– Geoffroy BERTHOLLE 

– Florence CHEMIN 

– Charlotte COLLOD 

– Muriel DEHER 

– Marion FAURE 

– Sophie GÉHIN 

– Jeannine GIL-VAILLER 

– Catherine HAMEL 

– Nathalie LAGNEAUX 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Isabelle PARANDON 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Hélène VITRY 

– Sonia VIVALDI 

– Christelle VIVIER 
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Au titre de la délégation de l'Allier : 

● Monsieur Olivier COUDIN, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Olivier COUDIN et de Monsieur Ernest ELLONG 

KOTTO, directeur départemental adjoint, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 

attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de 

l’ARS suivants : 

– Cécile ALLARD 

– Muriel DEHER 

– Justine DUFOUR 

– Philippe DUVERGER 

– Olivier GAGET 

– Alexandra GIRARD 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Florian PASSELAIGUE 

– Isabelle PIONNIER 

– Myriam PIONIN 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Isabelle VALMORT 

– Camille VENUAT 

– Elisabeth WALRAWENS

 

Au titre de la délégation de l’Ardèche : 

● Madame Sabine LAFFAY, directrice de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Sabine LAFFAY et de Madame Chloé PALAYRET 

CARILLION, directrice départementale adjointe, délégation de signature est donnée, dans le cadre de 

leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux 

agents de l’ARS suivants : 
 

– Valérie AUVITU 

– Alexis BARATHON 

– Maréva CHAPELLE 

– Muriel DEHER 

– Christophe DUCHEN 

– Aurélie FOURCADE 

– Olivier GAGET 

– Fabrice GOUEDO 

– Nicolas HUGO 

– Michèle LEFEVRE 

– Meryem LETON  

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Anne THEVENET 

 

  

Au titre de la délégation du Cantal : 

● Madame Stéphanie FRECHET, directrice de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Stéphanie FRECHET et de Monsieur Pierre VERNET, 

directeur départemental adjoint, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions 

et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS 

suivants : 

– Gilles BIDET 

– Muriel DEHER 

– Olivier GAGET 

– Corinne GEBELIN 

– Marie LACASSAGNE 

– Christelle LABELLIE-

BRINGUIER  

– Michèle LEFEVRE  

– Sébastien MAGNE 

– Cécile MARIE 

– Isabelle MONTUSSAC 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Laurence SURREL 

– Pierre VERNET 

 

 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 38-2023-10-31-00020 - Décision 23-10-31 ARS ARA 2023-23-0098 Délég

Sign DD 180



Page 4 sur 8 

 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 – www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr - @ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Au titre de la délégation de la Drôme : 

● Madame Emmanuelle SORIANO, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Emmanuelle SORIANO, délégation de signature est 

donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Alexis BARATHON  

– Corinne CHANTEPERDRIX 

– Maréva CHAPELLE 

– Muriel DEHER 

– Stéphanie DE LA 

CONCEPTION 

– Christophe DUCHEN 

– Aurélie FOURCADE 

– Olivier GAGET 

– Alexis LANOOTE 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Armelle MERCUROL 

– Julien NEASTA 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Roxane SCHOREELS 

– Benoît SIMONNET 

 

Au titre de la délégation de l’Isère : 

● Monsieur Loïc MOLLET, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc MOLLET et de Madame Anne-Maëlle CANTINAT, 

directrice départementale adjointe, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 

attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de 

l’ARS suivants : 

– Albane BEAUPOIL 

– Tristan BERGLEZ 

– Isabelle BONHOMME 

– Nathalie BOREL 

– Sandrine BOURRIN 

– Corinne CASTEL 

– Isabelle COUDIERE 

– Christine CUN 

– Marie-Caroline DAUBEUF 

– Muriel DEHER 

– Janique FEUVRIER 

– Mylèna GACIA 

– Olivier GAGET 

– Philippe GARNERET 

– Xavier GIRAUDEAU 

– Sabrina GRANDMAIRE 

– Nicolas GRENETIER 

– Claire GUICHARD  

– Michèle LEFEVRE 

– Maud MAINGAULT 

– Cécile MARIE 

– Clémence MIARD 

– Michel MOGIS 

– Carole PAQUIER 

– Delphine PONNELLE 

– Nathalie RAGOZIN 

– Stéphanie RAT-LANSAQUE 

– Marie-Pierre RAYBAUD 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Véronique SUISSE 

– Juliette THOUZEAU 

– Corinne VASSORT 
 

Au titre de la délégation de la Loire : 

● Monsieur Arnaud RIFAUX, directeur de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Arnaud RIFAUX et de Monsieur Serge FAYOLLE, 

directeur départemental adjoint, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions 

et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS 

suivants : 

– Cécile ALLARD 

– Maxime AUDIN 

– Malika BENHADDAD 

– Pascale BOTTIN-MELLA 

– Florence COTTIN 

– Magaly CROS 

– Muriel DEHER 

– Olivier GAGET 

– Saïda GAOUA 

– Jocelyne GAULIN 

– Valérie GUIGON 

– Sylvain ISKRA 

– Fabienne LEDIN 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Myriam PIONIN 

– Sandy RAFFIER 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Julie TAILLANDIER
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Au titre de la délégation de Haute-Loire : 

● Monsieur Loïc BIOT, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc BIOT, délégation de signature est donnée, dans 

le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

 

– Christophe AUBRY 

– Marie-Line BERTUIT 

– Gilles BIDET 

– Christiane BONNAUD 

– Sara CORBIN 

– Muriel DEHER 

– Céline DEVEAUX 

– Olivier GAGET 

– Valérie GUIGON 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Romain PANZA-GIUDICELLI 

– Laurence PLOTON 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Laurence SURREL  

– Camille VARAGNAT 

 

Au titre de la délégation de Puy-de-Dôme : 

● Monsieur Grégory DOLÉ, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Grégory DOLÉ, et de Madame Marie-Laure PORTRAT, 

directrice départementale adjointe, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 

attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de 

l’ARS suivants : 

– Gilles BIDET 

– Delphine CALMELS 

– Muriel DEHER 

– Sylvie ESCARD 

– Olivier GAGET 

– Karine LEFEBVRE-MILON 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Laureline MOALIC 

– Béatrice PATUREAU MIRAND 

– Nathalie RAGOZIN 

– Charles-Henri RECORD 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Laurence SURREL

 

Au titre de la délégation du Rhône et de la métropole de Lyon : 

● Monsieur Philippe GUETAT, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe GUETAT, et de Madame Marielle SCHMITT, 

directrice départementale adjointe, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 

attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de 

l’ARS suivants : 

– Julien BERRA 

– Jenny BOULLET 

– Muriel BROSSE 

– Pierre CHABAUD 

– Laurent DEBORDE 

– Muriel DEHER 

– Manon DUROUSSET 

– Antoine ERMAKOFF 

– Valérie FORMISYN 

– Olivier GAGET 

– Franck GOFFINONT 

– Emmanuelle GUICHARD 

– Pascale JEANPIERRE 

– Michèle LEFEVRE 

– Frédéric LE LOUEDEC 

– Yann-Franck LOURCY 

– Cécile MARIE 

– Amélie PLANEL 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Catherine ROUSSEAU 

– Sandrine ROUSSOT 

– Eric STAMM 
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Au titre de la délégation de la Savoie : 

● Monsieur Raphaël BECKER, directeur de la délégation départementale  

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Raphaël BECKER, et de Madame Florence LIMOSIN, 

directrice départementale adjointe, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 

attributions et compétences, et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de 

l’ARS suivants : 

– Albane BEAUPOIL 

– Anne-Laure BORIE 

– Carine CHANJOU 

– Juliette CLIER 

– Magali COGNET 

– Laurence COLLIOUD-

MARICHALLOT 

– Florence CULOMA 

– Marie-Caroline DAUBEUF 

– Muriel DEHER 

– Olivier GAGET 

– Nathalie GRANGERET 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Lila MOLINER 

– Nathalie RAGOZIN 

– Christophe RIEGEL 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Raphaëlle SALORD 

– Cécile TARAJAT 

 

Au titre de la délégation de la Haute-Savoie : 

● Monsieur Reynald LEMAHIEU, directeur de la délégation départementale 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Reynald LEMAHIEU, et de Madame Rachel 

CAMBONIE, directrice départementale adjointe, délégation de signature est donnée, dans le cadre de 

leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents 

de l’ARS suivants : 

 

– Diane AUBLIN 

– Audrey BERNARDI 

– Léonie CHABRAT 

– Florence CHEMIN 

– Magali COGNET 

– Marie-Caroline DAUBEUF 

– Muriel DEHER 

– Clément DEJOS 

– Adelyne DOTTORI 

– Olivier GAGET 

– Pauline GHIRARDELLO 

– Nathalie GRANGERET 

– Clémence LANNES 

– Caroline LE CALLENNEC 

– Michèle LEFEVRE 

– Nadège LEMOINE-SUATTON 

– Cécile MARIE 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Clémentine SOUFFLET 

– Victoire SUTY 

– Chloé TARNAUD 

– Françoise TOURRE 

– Martine VOLAY 

– Monika WOLSKA
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Article 2 

Concernant l’organisation des astreintes - actée par la décision n°2018-4426 du 18/07/2018 - les 

personnels désignés dans les tableaux d’astreintes ont délégation de signature sur les décisions qu’ils 

sont amenés à prendre durant ces périodes et entrant dans le champ de leurs compétences. 

Article 3 
 

Sont exclues de la présente délégation les décisions suivantes : 

a) Correspondances et décisions d’ordre général : 

– les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de l’administration 

centrale, au conseil national de pilotage des ARS et à son secrétariat exécutif, aux caisses 

nationales d’assurance maladie ; 

– les correspondances aux préfets quand elles n'ont pas le caractère de correspondance relative à 

la gestion courante ; 

– les correspondances adressées aux administrations centrales ou aux établissements publics 

nationaux, lorsqu'elles n'ont pas le caractère de correspondance relatives à la gestion courante 

ou aux relations de service ; 

– les correspondances aux parlementaires, au président du conseil régional et aux présidents des 

conseils départementaux ; 

– les correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la responsabilité de l’agence ; 

– les actes de saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes ; 

– les actes pris en application de l’article L.1432-2 du code de la santé publique relatif aux pouvoirs 

propres de la directeur général : l’arrêt du PRS et de ses différentes composantes ; 

– l’exécution du budget, l’ordonnancement des dépenses, les autorisations sanitaires, le 

recrutement au sein de l’agence, la désignation de la personne chargée de l’intérim des fonctions 

de directeurs et de secrétaire général dans les établissements de santé publics, le pouvoir d’ester 

en justice et de représentation, le pouvoir de délégation de signature ; 

– les correspondances et communiqués adressés aux médias de toute nature. 
 

b) Décisions en matière sanitaire : 

– autorisant la création, la conversion, le regroupement et la modification des activités de soins et 

l’installation des équipements matériels lourds ; 

– de suspension et de retrait des activités des établissements et services de santé prise en 

application des articles L. 6122-13 et L. 5126-10 du code de la santé publique ; 

– d’autorisation, de modification ou de retrait d’autorisation d’exploitation de laboratoires  

d’analyses ; 

– de suspension et retrait d’agrément des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien ; 

– de suspension des médecins, chirurgiens-dentistes ou sages-femmes ; 

– de décision de placement de l’établissement public de santé sous l’administration provisoire des 

conseillers généraux des établissements de santé et de saisine de la chambre régionale des 

comptes en application de l’article L. 6143-3-1 ; 

– de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec chaque établissement de 

santé en application de l’article L.6114-1 du code de la santé publique ; 

– le déféré au tribunal administratif des délibérations et décisions du conseil de surveillance et des 

actes du directeur des établissements publics de santé en application de l’article L. 6143-4 du 

code de la santé publique ; 

– la notification des décisions définitives faisant suite aux missions d’inspection et de contrôle, et 

la notification de toute injonction ou mise en demeure. 
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c) Décisions en matière médico-sociale : 

– autorisant la création, la transformation, l’extension des établissements et services médico-

sociaux ; 

– décidant la suspension ou la cessation de tout ou partie des activités de services ou 

d’établissements médico-sociaux, lorsque la santé, la sécurité, ou le bien-être physique ou 

moral des personnes accueillies ou accompagnées sont menacés ou compromis, en application 

de l’art. L313-16 du CASF ; 

– de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec les établissements et services 

définis à l’article L312-1 2°, 3°, 5°, 7°, 12° du code de l’action sociale et des familles ; 

– le déféré au tribunal administratif des délibérations du conseil d’administration des 

établissements publics sociaux ou médico-sociaux en application de l’article L.315-14 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

– la notification des décisions définitives faisant suite aux missions d’inspection et de contrôle, et 

la notification de toute injonction ou mise en demeure ; 

– l’approbation des conventions relatives aux coopérations entre établissements de santé et, ou 

établissements sociaux et médico-sociaux ; 

– le placement des établissements et services médico-sociaux sous administration provisoire ;  

– le prononcé d’astreinte journalières ou de sanction financière, en application de l’art. L313-14 al. 

II et III. 
 

d) Décisions en matière de gestion des ressources humaines et d’administration générale : 

– les marchés et contrats ; 

– les achats publics, les baux, la commande, l’ordonnancement des dépenses de fonctionnement 

supérieures à 1500 € hors taxes ; 

– les dépenses d’investissement ; 

– les décisions et correspondances relatives à la gestion des questions sociales ; 

– l’ordonnancement des dépenses relatives aux Ressources Humaines ; 

– la gestion administrative et les décisions individuelles ; 

– les décisions individuelles relatives au recrutement et à la mobilité ; 

– les décisions relatives aux mesures disciplinaires ; 
 

Article 4 
 

La présente décision annule et remplace la décision n°2023-23-0094 du 04 octobre 2023. 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

et au recueil des actes administratifs des préfectures de département de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  

 

Fait à Lyon le 31 octobre 2023 

 

La directrice générale de l'Agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

Cécile COURREGES 
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Réf. : Unité Dé

LE PREFET DU DEPARTEMENT DE L'ISERE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

ARRÊTÉ PORTANT AGREMENT

D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRÊTÉ N° 38-2023-

=================

Enregistré sous le N° SAP 489814681

formulé conformément à l'article L. 7232-1 du Code du travail par la

SARL « SANS SOUCIS»

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31) ;

Vu le code du travail et notamment les articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2
et D.7233-1 et suivants ;

Vu l’arrêté du 1er octobre 2018 publié au JORF le 5 octobre 2018 fixant le cahier des charges relatif à
l’agrément prévu notamment à l’article R.7232-6 du Code du Travail ;

Vu l’arrêté Préfectoral N° 38-2023-08-21-00041 du 21 août 2023 publié au RAA du département de 
l’Isère le 21 août 2023 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;

Vu la demande d’agrément en mode mandataire pour les activités à destination des personnes âgées et
handicapées déposée en date du 10 août 2023 à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et
des Solidarités de l’Isère pour la :

SARL « SANS SOUCIS»
59 avenue Général Leclerc

38540 HEYRIEUX

N° SIRET : 48981468100032
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CONSIDERANT

 

- Que la SARL « SANS SOUCIS», souhaite proposer en qualité de mandataire les activités suivantes de
l’agrément de services à la personne sur l’ensemble du territoire national :

- Assistance aux personnes âgées, aux personnes handicapées ou aux personnes atteintes de  
pathologies  chroniques,  qui  ont  besoin  d’une aide personnelle  à   leur  domicile  dans  les  actes  
quotidiens de la vie, à l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux ;

- Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenade, aide à la mobilité et 
transports, actes de la vie courante) ; *

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les  
démarches administratives.*

*  à la condition que cette prestation soit  comprise dans une offre de services incluant  un ensemble
d’activités effectuées à domicile

- Qu’il  ressort  des pièces du dossier  que  la  SARL « SANS SOUCIS»   respecte  l’ensemble des
obligations mentionnées aux articles R.7232-1 et suivants du Code du travail pour l’exercice des activités
relevant du champ de l’agrément des services à la personne sur le département de l’Isère  ;

- Qu’il ressort des pièces du dossier que la SARL « SANS SOUCIS»  dispose uniquement d’un local
d’accueil du public sur le département de l’Isère et d’un établissement secondaire dans le Rhône ;

- Que  le   caractère   particulièrement   limitrophe   des   deux   établissements   susmentionnés   permet
l’accueil du public dans les départements de l’Isère et du Rhône ;

- Que la SARL « SANS SOUCIS» dispose d’une autorisation du Conseil Départemenatal de l’Isère
pour les activités à destination des personnes âgées et handicapées en mode prestataire depuis 2021 et
par conséquent d’une expérience significative des services proposés au public visé ;

- Considérant  les avis consultatifs des   Directions Départementales de l’Emploi, du Travail et des
Solidarités concernées par la demande :

DECIDE

Article 1 :

La demande d’agrément de services à la personne en qualité de mandataire formulée par de la SARL
SARL « SANS SOUCIS»  est acceptée sur les départements de l’Isère et du Rhône  à compter du
10 novembre 2023.

Article 2 :

La SARL « SANS SOUCIS» est agréée en qualité de mandataire sur le territoire des départements
de l’Isère et du Rhône, pour les activités suivantes relevant de l’agrément de services à la personne :

- Assistance aux personnes âgées, aux personnes handicapées ou aux personnes atteintes de  
pathologies  chroniques,  qui  ont  besoin  d’une aide personnelle  à   leur  domicile  dans  les  actes  
quotidiens de la vie, à l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux ;

- Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenade, aide à la mobilité et 
transports, actes de la vie courante) ; *

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les  
démarches administratives.* 

* à la condition que cette prestation soit  comprise dans une offre de services incluant  un ensemble
d’activités effectuées à domicile.
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 Article 3 :

Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter du 10 novembre 2023.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions habituelles fixées par l’article
R. 7232-9 du Code du travail, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 4     :  

Sous peine de retrait de cet agrément, si l'organisme envisage de fournir des services ou de fonctionner
selon des modes d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités
sur un territoire autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de
son   agrément.   La   demande   devra   préciser   les  modifications   envisagées   et   les  moyens   nouveaux
correspondants dans les conditions fixées par la réglementation.

L’ouverture d'un nouvel établissement ou d’un nouveau local d’accueil dans un département pour lequel il
est agréé devra également faire l'objet d'un signalement préalable.

Article 5     :  

Toutes les prestations doivent être exclusivement dispensées auprès de particuliers et  à leur
domicile.

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale et/ou secondaire) sans distinction
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

Article 6     :  

La  Directrice  Départementale   de   l’Emploi,   du  Travail   et   des   Solidarités   de   l’Isère   est   chargée   de
l’exécution de la présente déclaration qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 9 novembre 2023.

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé
 

Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Soldarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Réf. : Unité Dé

RECEPISSE MODIFICATIF DE DECLARATION

D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 451686307

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par 

EI « IGNACE Jean-Noël »

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31) ;
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la circulaire n° NOR:ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne ;

Vu l’arrêté Préfectoral  N° 38-2023-08-21-00041 du 21 août  2023 publié  au RAA du département de
l’Isère le 21 août 2023 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;
 
Vu le récépissé initial de déclaration d’un organisme de services à la personne délivré le 20 octobre 2023
à la EI « IGNACE Jean-Noël » ;

Vu la demande, en date du 7 novembre 2023, de modification des activités déclarées sur le récépissé
initial de déclaration par la : 

 
EI « IGNACE Jean-Noël »

28 rue Victor Faugier
38200 VIENNE

N° SIRET : 45168630700039
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Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l'Isère

A R R E T E :
Article 1 :

Après examen du dossier,  le  présent récépissé modificatif  de déclaration d’activités de services à  la
personne a été enregistré sous le n° SAP 451686307 à compter du 7 novembre 2023, au nom de :

 

EI « IGNACE Jean-Noël »

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration,  faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la  Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE 

Les activités déclarées relevant de la déclaration sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre à
compter du 14 octobre 2023 :

- Entretien de la maison et travaux ménagers ;

- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ;

- Prestations de petit bricolage ;

- Collecte et livraison à domicile de linge repassé *.

*  à la condition que cette prestation soit  comprise dans une offre de services incluant  un ensemble
d’activités effectuées à domicile

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sécurité
sociale.

 Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ;

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du
Code du travail relatives à l’offre globale de services ;
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-  ne  renseigne  pas  en  ligne,  ou  ne  transmet  pas  au  préfet  territorialement  compétent  (Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère) conformément à l’article R.7232-9 du
Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de
l’année écoulée, un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.

Article 4 :

Toutes les prestations proposées dans le  cadre  des activités  citées  à  l’article  2  doivent  être
dispensées exclusivement auprès des particuliers et à leur domicile.

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

Article 5 :

La  Directrice  Départementale  de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  de  l’Isère  est  chargée  de
l’exécution  de  la  présente  déclaration  qui  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 7 novembre 2023.

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé
 

Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Réf. : Unité Dé

RECEPISSE MODIFICATIF DE DECLARATION

D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 979878428

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par 

ME « SAINVAL-NOEL Laurent »

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31) ;
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la circulaire n° NOR:ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne ;

Vu l’arrêté Préfectoral  N° 38-2023-08-21-00041 du 21 août  2023 publié  au RAA du département de
l’Isère le 21 août 2023 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;
 
Vu le recépissé initial de déclaration d’un organisme de services à la personne délivré le 31 octobre 2023
par la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ; 

Vu l’erreur portant sur le numéro de voie et signalée le 1er novembre 2023 par la : 
 

ME « SAINVAL-NOEL Laurent »
HTMS738

2 ter boulevard Jules Ferry
38580 ALLEVARD

N° SIRET : 97987842800015
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Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l'Isère

A R R E T E :
Article 1 :

Le présent récépissé modificatif de déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré sous
le n° SAP 979878428 à compter du 7 novembre 2023, au nom de :

 

ME « SAINVAL-NOEL Laurent »

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration,  faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la  Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE 

Les activités déclarées relevant de la déclaration sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre, à
compter du 26 octobre 2023 :

- Entretien de la maison et travaux ménagers ;

- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ;

- Prestations de petit bricolage ;

- Assistance informatique et internet à domicile ;

- Assistance administrative à domicile.

 

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sécurité
sociale.

 Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ;

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du
Code du travail relatives à l’offre globale de services ;

-  ne  renseigne  pas  en  ligne,  ou  ne  transmet  pas  au  préfet  territorialement  compétent  (Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère) conformément à l’article R.7232-9 du
Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de
l’année écoulée, un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.
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Article 4 :

Toutes les prestations proposées dans le  cadre  des activités  citées  à  l’article  2  doivent  être
dispensées exclusivement auprès des particuliers et à leur domicile.

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

Article 5 :

La  Directrice  Départementale  de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  de  l’Isère  est  chargée  de
l’exécution  de  la  présente  déclaration  qui  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 7 novembre 2023.

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé
 

Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités (DDETS).

38-2023-11-16-00005

2023 Récépissé modificatif de DECLARATION

d'un organisme de services à la personne SARL

SANS SOUCIS
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Réf. : Unité Dé

RECEPISSE MODIFICATIF DE DECLARATION

D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 489814681

SARL « SANS SOUCIS»

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31) ;
 
Vu  le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la circulaire n° NOR:ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne ;

Vu  l’arrêté Préfectoral  N° 38-2023-08-21-00041 du 21 août  2023 publié  au RAA du département  de
l’Isère le 21 août 2023 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;
 
Vu le récépissé modificatif de déclaration d’un organisme de services à la personne délivré le 7 mai 2021
par la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère :

Vu l’arrêté portant agrément d’un organisme de services à la personne en mode prestataire relatif aux
activités de garde et d’accompagnement des enfants de moins de trois ans ou de moins de dix-huit ans
handicapés délivré  le  29  juillet  2021 par   la  Direction  Départementale  de  l’Emploi,  du Travail  et  des
Solidarités de l’Isère :

Vu l’arrêté portant agrément d’un organisme de services à la personne en mode mandataire délivré le 9
novembre  2023 par la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère à la :
 

SARL « SANS SOUCIS»
59 avenue Général Leclerc

38540 HEYRIEUX

N° SIRET : 48981468100032
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Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l'Isère

A R R E T E :
Article 1 :

Le présent récépissé modificatif de déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré sous
le n° SAP 489814681 à compter du 9 novembre 2023, au nom de :

 

SARL « SANS SOUCIS»

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration,   faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la  Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 : 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE 

Les activités déclarées relevant de la déclaration sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers ;

- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ;

- Prestations de petit bricolage ;

- Garde d’enfants de plus de 3 ans ;

- Accompagnement d’enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements en dehors de leur domicile
(promenades, transport, actes de la vie courante) * ;

- Soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes ;

- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

- Collecte et livraison à domicile de linge repassé * ;

- Livraison de courses à domicile * ;

- Soins et promenades d’animaux de compagnie à l’exclusion des soins vétérinaires et du toilettage,
pour les personnes dépendantes ;

- Maintenance,   entretien   et   vigilance   temporaires,   à   domicile,   de   la   résidence   principale   et
secondaire ;

- Assistance administrative à domicile ;

- Accompagnement des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante *

- Assistance   aux   personnes   qui   ont   besoin   d’une   aide   temporaire   (hors   PA/PH   et   pathologies
chroniques), à l’exclusion d’actes de soins ;

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire
(hors PA/PH et pathologies chroniques) *.

 *à  la  condition  que  cette  prestation  soit  comprise  dans  une  offre  de  services  incluant  un
ensembled’activités effectuées à domicile
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Article 3 : 

La   structure   exerce   les   activités   suivantes   de   la   déclaration,   soumises   à   autorisation   du   Conseil
Départemental, sur les communes du département de l’Isère et du Rhône  et selon le mode :

PRESTATAIRE 

- Assistance aux personnes âgées, aux personnes handicapées ou aux personnes atteintes de 
pathologies chroniques, qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile dans les actes quotidiens
de la vie, à l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux ;

- Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenade, aide à la mobilité et 
transports, actes de la vie courante) ;*

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 
administratives.*

Article 4 :

La  SARL  SARL  « SANS  SOUCIS»  exerce   à   compter   du   29   juillet   2021,  sur  le  territoire  des
départements de l’Isère et du Rhône, en qualité de prestataire,    les activités suivantes relevant de
l’agrément de services à la personne :

- Garde d’enfants de moins de trois ans ou de moins de dix-huit ans handicapés.

- Accompagnement des enfants de moins de trois ans ou de moins de dix-huit ans handicapés dans leur
déplacements, en dehors de leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante).*

* à la condition que cette prestation soit  comprise dans une offre de services incluant  un ensemble
d’activités effectuées à domicile.

Cet agrément a une validité 5 ans à compter du 29 juillet 2021.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions habituelles fixées par l’article
R. 7232-9 du Code du travail, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 5 :

La  SARL  SARL « SANS SOUCIS»  exerce à compter  du 9 novembre 2023,  sur le territoire des
départements de l’Isère et du Rhône, en qualité de mandataire,    les activités suivantes relevant de
l’agrément de services à la personne :

- Assistance aux personnes âgées, aux personnes handicapées ou aux personnes atteintes de  
pathologies  chroniques,  qui  ont  besoin  d’une aide personnelle  à   leur  domicile  dans  les  actes  
quotidiens de la vie, à l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux ;

- Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenade, aide à la mobilité et 
transports, actes de la vie courante) ; *

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les  
démarches administratives.* 

* à la condition que cette prestation soit  comprise dans une offre de services incluant  un ensemble
d’activités effectuées à domicile.

Cet agrément a une validité de 5 ans à compter du 9 novembre 2023.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions habituelles fixées par l’article
R. 7232-9 du Code du travail, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.
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Article 6 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ;

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du
Code du travail relatives à l’offre globale de services ;

-   ne   renseigne   pas   en   ligne,   ou   ne   transmet   pas   au   préfet   territorialement   compétent   (Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère) conformément à l’article R.7232-9 du
Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de
l’année écoulée, un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.

Article 7 :

Toutes les prestations proposées doivent être dispensées exclusivement auprès des particuliers
et à leur domicile.

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

Article 8 :

La  Directrice  Départementale   de   l’Emploi,   du  Travail   et   des  Solidarités   de   l’Isère   est   chargée   de
l’exécution   de   la   présente   déclaration   qui   sera   publiée   au   recueil   des   actes   administratifs   de   la
Préfecture de l’Isère. 

Fait à Grenoble, le 16 novembre 2023.

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé
 

Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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